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Conseil municipal de Machault 

Bienvenue à vous qui avez choisi de venir vivre à Machault.  
(par la voie d’une  construction neuve ou de l’achat d’un pavillon existant). 

Bienvenue à vous que le hasard amène aussi à habiter Machault.  
(par la voie d’une location de pavillon ou d‘un appartement). 

Que vous sachiez tous que nous sommes heureux de vous accueillir et 
que la Municipalité est à votre disposition pour vous guider. 
Un coup de fil suffit pour prendre rendez-vous avec M. le Maire, l’un 
de ses Adjoints ou Conseillers ainsi qu’avec le Secrétariat de Mairie. 

N’oubliez pas de vous faire connaître en Mairie!  
(ce, dès votre implantation dans la commune. Demandez l’imprimé spécial .  
Discrétion certaine).  

La municipalité de Machault est heureuse de 
présenter à ses nouveaux habitants ce qu’est 

la commune de Machault, telle qu’elle est 
actuellement et telle qu’elle a été: 
localisation, environnement, infrastructures 
et, ce qu’aujourd’hui, on sait de son histoire. 
Longue histoire, mais encore mal connue! 

Enfin, nous profitons de ce bulletin spécial pour 
mettre en évidence quelques règles élémentaires 

de bon voisinage, indispensables pour une vie 
agréable et paisible pour soi et pour ses voisins.  

BULLETIN 

des nouveaux habitants 

 

Ou de ceux qui veulent en savoir plus 
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1A. Sa localisation 
 
La commune de Machault est située plutôt au sud du département de Seine et 
Marne. Mais … anonymement, au centre des terres labourables! 
 
Elle est distante de: 
♥ 9 km de son chef-lieu de canton : Le Châtelet en Brie en passant par Féricy (D107, D110 et D47)  et 11km en 

passant par l’Ecluse (D227 et D605 ). 
♥ 10 km d’Avon et 12 km de Fontainebleau (D227). 

♥ 21 km de la préfecture Melun, (D227 puis D605) (par l‘Ecluse)).La D605, c’est l’ancienne N105. 

♥ 12 km de Montereau (D107 ou D227 et la D605). 
 
La superficie de la commune est de 1628 ha (16,28 km2).  
Elle se répartit : moitié en terres cultivables et prés, moitié en bois et taillis. 
 
 
 
 
 
 
La commune de Machault est contiguë : 
⇒ à l’Ouest à la commune d’Héricy, (côté sud de la D227 et jusqu’à la route Royale) et à celle de Féricy  (côté nord 

de la D227 et jusqu’au bois de St Denis)  puis à celle du Châtelet en Brie (du bois de St Denis à la D605) . 
 
⇒ au Nord à la commune de Pamfou (au sud de la D605 jusqu’au bois de Villabé y compris). 
 
⇒ à l’Est à la commune de Pamfou (avec Bailly, Chapendu et Chapuis (de la D605 jusqu’à Saint-Hubert) et à celle 

de Valence en Brie (de Saint-Hubert et sur presque tout le reste du côté Est) 
avec un peu de Vernou avec Maison Neuve. 

 
⇒ au Sud à la commune de Vernou la Celle et ainsi qu’avec celle de 

Champagne sur Seine (par la propriété de Graville). 
 
Le village est pratiquement situé au centre du territoire communal, dans une 
position quand même légèrement excentrée à l’ouest (voir plan joint). 
 
Les communications principales sont: 
 
Deux voies de communication très importantes la “frôlent”:  
◊ En limite, la D605 de Paris à Sens (tronçon de Melun à Montereau). 
◊ à 200m, la D210 de Fontainebleau à Provins et à l’A 5 (sortie de Forges). 
 
Deux voies de communications assez importantes la traversent:  
♦ La D227 de Fontainebleau à Nangis (2000 à 2500 voitures par jour!). 
♦ La D40 de Nangis à Moret. On peut y ajouter la D107 de Féricy à Valence en Brie (en fait de “Villeneuve les 

Bordes à Port de Barbeau"). 
 
Machault est située par ailleurs à une quinzaine de kilomètres des deux entrées de l’autoroute A5:  
⇒ L’entrée de Châtillon la Borde en direction de Paris (prendre le Châtelet et la route de Blandy). 
⇒ L’entrée de Forges en direction de Troyes et de l’autoroute du soleil (par la branche de Sens). Bientôt l’A19! 
⇒ Et, ...l’entrée des grands axes franciliens au droit de Melun (21 km ). 
 
Citons également les Gares SNCF de Fontainebleau-Avon ( à 10 km ) et d’Héricy ou Fontaine le Port ( à 6 km ). 

1. La commune de MACHAULT 

Une vue de Machault avant l’an 
2000, depuis la rue de Champagne. 

Sa superficie? 

1628 ha 

Autour de nous ? 

Héricy, Féricy, le Châtelet en 

Brie, Pamfou, Valence en Brie, 
Vernou la Celle et Champagne 

L’Ile de France, c’est 12 000 km2 et 11 millions d’habitants. 
La Seine et Marne c’est  5931 km2 et 1,2 million d’habitants. 

TGV sud 
A5 

D 605 
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Ci-dessus, Machault et toutes les communes contiguës. 

La D210, de Fontainebleau à Provins, c’est  
⇒ pour certains, la route royale ,  
⇒ pour d’autres, la route de la Libération , 
⇒ ou encore, la route Napoléon , 
⇒ ou bien, la route de la Liberté . 
 
Dans tous les cas depuis sa construction il y a plus 
de 150 ans elle a vu défiler des personnalités et 
des militaires de tous genres: par exemple des 
prussiens et des russes en 1870, …. 
 
Avant sa construction empierrée elle était déjà, 
depuis le fond des temps, un chemin de très 
grande circulation entre Provins  (la Champagne), 
Sens et Lyon  (Bourgogne et le sud de la France) 
et Fontainebleau (par Valvins ou Samois).  
 
Elle se séparait après Montereau de la grande 
route romaine de Sens à Paris qui passait à Pam-
fou, le Châtelet et Melun. 
 
Son handicap était l’absence de pont à Valvins, 
mais il y eut un pont entre Samois et Héricy jusqu’ 
à 1600 environ. 

MACHAULT 
 

Machault et Pamfou, un de 
ses hameaux, ne forment 
qu’une seule paroisse jus-
qu’à 1792 et ensuite une 

seule commune. 
Puis en 1906 le territoire 

est scindé en 2 communes  
 

******** 

La naissance de Pamfou a 
eu lieu en juillet 1906 

Ci-dessus, Machault et ses voies de communications. 
 

Cette carte, un peu ancienne, ne montre pas le hameau 
de l’Heurtebise et celui de l’Orée et de la rue de Cham-
pagne; par contre on y aperçoit encore le château d’eau 
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 Le site naturel.  
 
Nous sommes ici en présence d’un site de plateau d’altitude 100/110M (118m max), coupé par une vallée 
importante: la vallée Javot, dont le dénivelé est de 33m environ. Cette vallée est parcourue par un ru (dit souvent 
le ru Javot, mais en réalité il semble qu’anciennem ent ce n’était que le nom de la vallée) ), qui parfois, coule 
(coulait) abondamment.  
Ce ru prend son départ entre Montigny-Lencoup et Villeneuve les Bordes et draine les communes de Coutençon, 
Echouboulains, Valence en Brie, Pamfou, Machault et Féricy avant de se jeter dans la Seine à Barbeau (commune 
de Fontaine le Port). 
 
Le cours de ce ru a été "recreusé et entretenu" (*) ces dernières années. Auparavant il inondait, les années pluvieu-
ses, tous les prés traversés (été comme hiver d’ailleurs). Des "gouffres" situés sur Echouboulains et Valence en Brie 
font que son débit s’en trouve réduit. Ces gouffres "alimentent" la nappe de Champigny . Ce ru, en drainant les 
communes traversées, récupère malheureusement tous les rejets de leurs stations d’épuration. 
Heureusement, maintenant, un contrôle sérieux est fait sur les assainissements et leurs problèmes par la commu-
nauté de communes du Châtelet  qui les a en charge. Le ru récupère aussi, bien souvent hélas, les eaux de ruissel-
lement des champs, polluées par les traitements: engrais, désherbants, … Et, là, il n’y a pas grand-chose à faire (!). 
 
Par ailleurs, une bonne partie du territoire de la commune, tout le sud, est drainée par un petit ru qui prend nais-
sance vers les bois de Gaillard et de St Hubert; il longe ensuite les bois de la Sablonnière puis de l’Epinard avant de 
se diriger vers Fontaineroux, en obliquant vers La Grand’roue pour se jeter dans le ru de la Vallée Javot en dessous 
de Féricy (au bas de la côte dite "des coqs"). C’est au droit de Féricy le ru Cliquot. 
Ce ru, très important en débit par moment, récupère toute l’eau des champs drainés de Machault et l’eau des bois 
de Gaillard, la Sablonnière, l’Epinard et de la forêt de Champagne et … de Fontaineroux. En saison humide cela 
représente beaucoup d’eau, compte tenu de la surface concernée. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

Le sol de Machault est composé généralement d’un complexe limoneux d’une épaisseur supérieure à 1 m 50 dans la 
partie cultivée (on peut dire que le village de Machault repose sur plus de 2 m de terre arable) et inférieure dans la 
partie boisée et sur les bords de la vallée Javot (*). Pour cela toutes ces terres ont été déboisées très tôt.  
 
Jadis ce sol était plutôt gorgé d’eau de surface, ce qui faisait penser à des terrains marécageux, mais les drainages 
récents l’ont desséché ainsi bien sûr que le manque de pluie de ces dernières années.  
 
(*): La tendance des années 80 fut, suite aux demandes des agriculteurs de vouloir toujours cultiver plus, de faire un 
ru qui soit le plus droit et exigu possible, comme d’ailleurs de grignoter sur les routes et chemins. Ainsi, notamment 
pour le ru entre Chapuis et le pont de Chapendu, tous les bois et les nombreux vergers ont été bêtement détruits. 
C’est ce qui s’est également fait entre Chapuis et Valence et partiellement entre Valence et Echouboulains. Heureu-
sement il y a eu de la résistance entre le pont de Chapendu et Villiers, c’est ce qui a permis de préserver la vallée. 
Cette vallée est totalement préservée entre Villiers et la sortie de Féricy. On peut penser que ce sera pour toujours!!! 
Donc durant l’opération de la Vallée Javot, le ru a été reprofilé et creusé tout le long de son cours. Mais au bout de 
quelques années il avait souvent repris son ancien cours. Dans l’opération nous avons perdu notre magnifique pont 
en pierre en bas de la rue de la Vallée. Bien sûr il y avait un gué à traverser pour les véhicules!!! 

1B. Son environnement 

(?). La hauteur d’eau moyenne annuelle tombant à Machault est de 650/700 mm. Lors de l’hiver pluvieux de 
1976/77, il était tombé 800 mm d’eau, d’où toute la plaine inondée (et les caves). 
La superficie des plans d’eau de la commune a été de 6,5 ha, l’essentiel étant des mares situées 
principalement en forêt (elles existent toujours, ex.: la Nonnette qui fut de surcroît très poissonneuse jusqu’à 
ces dernières années de sécheresse. En l’hiver 1992 des tonnes de poissons crevèrent privés d’air entre la 
glace et le fond. A Machault même il y eut 4 belles mares importantes jusqu’en 1975 environ. Mais, hélas,  
elles ont été bouchées! Elles étaient souvent appelées « canal » à cause des murets qui les entouraient. 
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 Le site bâti.  
 
En dehors:  
⇒ D’une "ferme aux champs": la ferme de Gaillard , à vocation toujours agricole,  
⇒ Du "château" de la Sablonnière (qui est un rendez-vous de chasse avec un garde-chasse) et,  
⇒ Sa dépendance des Trois-Chênes  (maison résidentielle avec maison de garde) et,  
⇒ De la partie droite de Saint-Hubert (maison résidentielle); la maison de garde est sur Valence,  
Le bâti est donc concentré sur le bourg lui-même, sur le hameau de Villiers au nord (séparés par une distance 
inconstructible de 250m) et sur le hameau de l’Heurtebise au sud qui est pratiquement relié au village par la rue du 
même nom (100m sans construction). Récemment s’y est greffé le village de l’Orée et de la rue de Champagne. 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
Le village de Machault s’est  développé le long de la D227 sous la forme d’une longue rue (1000m environ), dite 
rue des Trois Maillets, au bâti généralement typique de la région, avec alternance de murs, de maisons de bourg 
anciennes à deux niveaux et de  corps de fermes. Soit plus d’une centaine de maisons (80 avant 1970) avec les ra-
mifications des rues de l’Heurtebise (début), des Femmes, de la Croix-Blanche, de Villiers et du Canal des trous. 
En milieu de parcours se situe la belle place centrale dite place de l’église, plantée de tilleuls, bordée de maisons de 
bourg et comprenant une église gothique classée, d’une belle élévation et dont le transept nord est surmonté d’un 
clocher massif, coiffé d’un toit à poivrière. 
A 100m, (côté Fontainebleau), se trouve la Mairie avec l’école  et en face le parking de la Mairie avec derrière, la 
place de la mairie,  récente (1996) plantée d’arbres dont la destination est le parking et les loisirs. Un pressoir mo-
numental  très ancien y a trouvé place. Un chêne rouge d’Amérique y a été planté pour l’entrée en 2000. S’y plaira 
t’il? Ce n’est pas sûr!. En 2004 un magnifique abri y a été construit pour les enfants (attente des cars) et pour les 
promeneurs. Au carrefour de la rue de Villiers se trouve l’antique salle des fêtes en béton qui date de 1939. 
 
Le hameau de Villiers s’est développé également le long des chemins existants dans le même style qu’au village en 
ce qui concerne les anciennes constructions. A l’entrée se trouve la place de la Croix (carrefour) puis, plus bas, 
une place centrale, avec un puits, dite place du puits, agrémente ce hameau très ancien (peut-être plus ancien que 
Machault). Cet hameau "anciennement: juste avant 1990", occupé par une population plutôt vieillissante, s’est consi-
dérablement rajeuni ces dernières années grâce en partie à des constructions récentes et d’autre part par l’achat 
des anciennes maisons par des jeunes qui ont redonné vie à cet hameau mais qui a malgré tout conservé tout son 
caractère ancien. Près de 75 maisons s’y trouvent (moins de 50 en 1970). 
 
Le hameau de l’Heurtebise, la rue des Vieux-Prés ,  12 maisons dans sa version "ancienne" d’avant 1970 et plus 
de 50 actuellement, ne comprend maintenant que des pavillons rénovés et une majorité de très récents. Le début 
des constructions provient des terrains vendus par Mme Geldof de chaque côté du chemin boueux devenu la rue 
des Vieux-Prés. Cet hameau (Heurtebise et  Vieux-Prés) est devenu depuis une vingtaine d’années presque aussi 
important que Villiers. C’est peut-être lui qui sera voué à l’expansion dans les prochaines années. 
 
L’Orée de Machault et la rue de Champagne, avant 1970, la rue de Champagne ne contenait que 6 ou 7 maisons 
anciennes sur moins de 100m de long. A ce moment-là le petit lotissement de la rue du Champ-Fleuri (8 lots) est 
créé par Mme Geldof, maire et propriétaire des terrains, puis quelques années plus tard (vers 1980) le grand lotisse-

La ferme de Gaillard, sur la D 40 La maison de garde des Trois-Chênes, sur la D 40 
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Légende accom-
pagnant l'illustra-
tion. 

ment de l’Orée (28 lots) est accordé par le maire M. Meyling sur un terrain appartenant à Mme Geldof.  
A noter qu’une première demande de lotissement de Mme Geldof concernait 120 pavillons, elle est refusée par le 
CM, puis un deuxième de 40 maisons, refusé également.  
Ensuite se sont construites les autres maisons de la rue de Champagne (10 lots sur un terrain hérité par la com-
mune lors du POS demandé par le projet du golf). (2004/2007: suivant les besoins de la commune). 
Cet ensemble, finalement assez homogène regroupe donc une cinquantaine de maisons résidentielles. 
 
 
 
 
 
 
 
 Occupation des sols: les contraintes et servitudes.  
 
La vallée Javot (qui est un site protégé*) et les zones boisées du sud de la commune (qui sont privées) sont des 
sites harmonieux que "l’aménageur" est contraint de respecter. Donc la vallée Javot est inconstructible 
Les constructions neuves en bas de la rue de la Vallée en  sont une exception et ne constitueront pas un "mitage" 
pour l‘avenir, pas plus que celles, extrêmes, des rue de Bailly et des Fontenils. Encore que cette dernière située en 
dehors de la vallée Javot "tolèrerait" une extension future!. 
(*) Un droit de préemption sur tous les terrains de la Vallée Javot (les deux versants, depuis la limite de Féricy jus-

qu’au pont de Chapendu), par le département, a été adopté par un vote du Conseil Municipal de Machault en 2002. 
 
Il est par ailleurs souhaitable que les constructions futures se développent en prolongement du village et des 
hameaux, en comblant d’abord les emplacements libres, de manière à ne pas leur faire perdre le caractère de 
"village rue".  Mais ... 
 
Il est évident que pour Machault, s’il doit encore s‘étendre, il y aura lieu de prendre des décisions importantes sur les 
terrains constructibles à prévoir car prochainement tous les "trous" constructibles seront occupés. 
 
Les 4 anciennes fermes posent aussi un gros problème d’aménagement qu’il y aura lieu de maîtriser. C’est en partie 
fait pour une de celles de l’Heurtebise, pour l’autre il faudra être vigilant. La ferme centrale, devant l’église, posera 
également un problème lors de sa succession. Enfin celle de Villiers n’est toujours pas solutionnée totalement et 
reste un écueil. Quoi faire de tous ces bâtiments de fermes? Fermes qui sont par ailleurs l’histoire de Machault! 
 
Enfin, deux servitudes importantes existent sur le territoire communal, il s’agit : 
... D’une canalisation haute pression de gaz naturel GdF (sur laquelle nous sommes raccordés au chemin des 
Morts).   
... De 5 lignes EdF à très haute tension (400 kV) qui par ailleurs sont d’un très bon rapport fiscal pour la commune. 
 
Le POS de Machault a été révisé en 2000 et il est toujours d’actualité.   
Par la suite une nouvelle formule sera vraisemblablement adoptée , c’est le PLU . 
 
Le POS comprenait des zones constructibles (urbaines: U et naturelles Na) et des zones inconstructibles. La zone 
constructible U concernait les zones d’habitations anciennes. Dans ce cas la surface du terrain n’était pas prioritaire, 
ni sa largeur, l’élément principal étant le COS: Coefficient d’Occupation des Sols. La zone constructible Na concer-
nait les zones nouvelles d’habitations. Dans ce cas la surface et la largeur du terrain sont prépondérantes. Dans tous 
les cas la personne souhaitant acheter et construire doit d’abord se renseigner auprès du maire de la commune. 
Le cas particulier des agriculteurs leur donne la possibilité de construire dans certaines zones inconstructibles pour 
le commun des mortels, sur des champs, des bois ou des prés leur appartenant: (granges, écuries, pavillon de 
chasse, voire maison d’habitation, .... 

Machault, c’est: le bourg avec sa rue principale; le hameau de Villiers au nord, le 

hameau de l’Heurtebise et les Vieux-Prés au sud. Et enfin, l’excroissance du bourg à 

l’ouest qui est l’Orée de Machault et la rue de Champagne. 

"mitage" : Le terrain de la maison à gauche en descendant la rue de la Vallée a été inclus dans le POS car il ser-
vait de dépôt d’ordures depuis des années. Comme il ne pouvait pas être  seul constructible, il lui fallait une atta-
che à la zone constructible située au-dessus, cette attache s’est réalisée par les terrains situés à droite en descen-
dant la rue de la Vallée. Acheté par la maison Lepâtre, il fut comblé et  vendu comme terrain à construire. Ensuite 
le terrain à droite, faisant partie d’un héritage à résoudre fut donc vendu également et construit  (5 maisons) 
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Eh oui! L’évolution 
est très rapide. 

Plus que ce qu’on 
pourrait penser 

⇒ Machault, de petite commune typiquement “rurale”, est devenue depuis 30 ans une commune "résidentielle". 
La vocation de Machault était essentiellement agricole (vigneronne jadis puis céréalière et forestière jusqu’à ces 
dernières années. En effet, elle a possédé durant le XXème  siècle trois grandes fermes jusque vers les années 1980 
(disons 4 même avec celle de “Gaillard”) et des propriétés forestières (Sablonnière, Epinard, St Hubert). 
 
 Avant les années 1950 elle eût, en plus, plusieurs fermettes avec "de 1 à 3 chevaux" chacune pour le travail de la 
terre. Ce qui pouvait occuper du monde et … les nourrir.  
 Ces fermes et fermettes possédaient de plus un cheptel de vaches, bœufs et moutons et ... de volailles, qui a 
totalement disparu mais qui nécessitait une main d’œuvre locale assez importante et vivant donc dans la commune. 
Tout cela a disparu! 
 
 Maintenant, ironique vocation rurale, elle ne possède plus de ferme (si ce n’est Gaillard et la ferme de M. Mauclerc 
à l’Heurtebise) dans le vrai sens du terme. La surface cultivée est cependant restée la même qu’il y a 50 ans ou 
plus, mais elle est cultivée par des agriculteurs extérieurs à la commune (de Féricy, Héricy, Valence, …).  
Les prés dévolus aux pâturages sont devenus, dans la majorité des cas, des champs de cultures, il n’y a plus 
d’élevage. On ne sait plus ce qu’est un cochon, une vache, un veau ou un bœuf (!) . A peine un cheval! 
 
Les terres cultivables se trouvent, en partie, tout autour du village, jusqu’à la forêt, St Hubert et les limites avec Héri-
cy et Féricy en ce qui concerne le plateau Sud de la vallée Javot. L’autre partie des terres cultivables étant située sur 
le plateau Nord de la vallée Javot, limitée par les bois de Saint Denis, la D605 et la ferme de Bailly. Toutes ces terres 
sont bien sûr cultivées (peu sont en jachères ou si oui pour des raisons économiques et politiques). 
 
La forêt située au Sud du territoire communal,  comprend:  
⇒ Une petite partie domaniale qui est la continuité de la forêt de Champagne  qui, elle aussi, continue la forêt de 

Fontainebleau de ce côté de la Seine, c’est une forêt entretenue. Cette forêt se trouve à l’extrémité ouest de la 
route de Champagne, avant la D 210. C’est l’ex terre de la ferme détruite de Mouligny. 

⇒ Une grande partie privée qui est tout le reste :  
1. Les bois dits de l’Epinard (sans le château) qui sont à cheval sur Héricy et Machault et qui ont leurs limites Est à 
environ 200m à gauche (est) du chemin de Champagne, le propriétaire est M. Bachimont;  
2. Les bois dits de la Sablonnière et ceux des Trois-Chênes qui vont des bois de l’Epinard  aux bois de Valence en 
Brie (la forêt de St Martin). Leur limite Sud est la D210, la limite Est étant  plus floue avec les bois de Valence et de 
Maison-Neuve (communes de Valence et Vernou). Le propriétaire est le Crédit Agricole 
Pour la partie située à l’est il y a aussi les bois dits de Saint Hubert , ils s’étendent jusqu’à Gaillard, et jouxtent les 
bois des Trois-Chênes.  
Saint Hubert est situé au carrefour de la route de Valence et de la route de Pamfou à la Celle (D107-D40), 200m à 
gauche  et Gaillard est la ferme située un peu plus loin en allant vers la Celle (ou Vernou), 500m à droite. Ensuite, 
après un virage se trouve la maison forestière des Trois-Chênes et enfin après le deuxième virage se trouve, à 
droite, l’entrée du chemin menant à la Sablonnière. 
 
Ces bois  sont plus ou moins entretenus ou cultivés en vue de leur exploitation:  
♦ Pour leur bois: chênes, hêtres et peupliers: construction, pâte à papier et chauffage. 
♦ Pour la chasse: petits et gros gibiers: ces chasses étant gérées par les groupements propriétaires. 
 

 
Donc, dans les années à venir, la vocation de Machault ne risque pas de changer .  
Le bourg avec ses deux hameaux resteront résidentiels, les champs cultivables le resteront également ainsi que les 
bois actuels qui conserveront leurs vocations données ci-dessus. 

 

1C. Ses activités, sa vocation 

Récapitulons 
Saint-Hubert appartient à un groupement forestier privé, Gaillard, les Trois Chênes et la Sablonnière 
appartiennent à d’autres groupements forestiers privés et de même pour l’Epinard. On voit donc que la com-
mune n’a pas de grandes possibilités d’intervention sur ces territoires qui sont d’ailleurs souvent entourés de 
grillages. Par contre quelques chemins communaux les traversent et peuvent donc être empruntés librement par 
tous les habitants. A condition de bien rester sur le chemin et d’avoir les chiens en laisse. 
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Voici un exemple de recensement d’animaux fait en 1888 par l’instituteur de la commune : 
M. Bachet pour Machault et  Pamfou réunis: 
 
- 44 chevaux 
- 28 ânes 
- 258 bovins 
- 2000 moutons 
- 170 oies 
- 300 canards  
- 300 pigeons 
- 1500 lapins 
- 45 dindes ou pintades ! 

Histoire déjà ancienne, mais histoire importante quand même : 
 
Des activités dites de loisirs (notamment un golf),  prévues à l’avant dernier Plan 
d’Occupation des Sols (POS, conçu d’ailleurs pour c ela), devaient donner une 
nouvelle orientation au village, mais la conjonctur e économique en cette fin de ce 
20ème siècle ne l’a pas voulu (ne l’en blâmons pas!)  

(?).  Les cultures courantes à Machault sont:  
♦ les blés (il en existe de plusieurs espèces), l’orge, l’avoine, les betteraves sucrières, le colza, les pois à aliments pour  

bétail, le maïs, l’hélianthe tournesol (soleil), mais il y eut le lin, et surtout : 
♦ La vigne, jusqu’au début du XXème siècle, ce fut une très grande activité. On peut s’en rendre compte en consultant les 

professions dans les registres d’état-civil: le vigneron était très majoritaire: 80% des habitants. En effet les 2 flancs de la 
vallée Javot étaient plantés de vigne (pour le vin). Il y en avait notamment à l’emplacement de certains bois actuels, sur les 
flancs de la vallée.  

En 1880 on en recensait encore 75 ha contre 150 ha 50 ans plutôt. Les dernières vignes ont disparues de la vallée Javot vers 1954 
(celle de J. Garnier vers les Baguettes et celle de M. Serré à la Haie aux Mouches). 
Tout le monde s’accordait à dire qu’il fallait s’accrocher pour le boire, mais il n’y avait rien d’autre! Puis vers 1900 vint le cidre! 

(?).  Le nom des rues de Machault est très récent : 1963. Il a été 
réalisé par Mme Geldof, maire. La numérotation date aussi de cette 
époque (!) Mieux aurait valu qu’elle fût réalisée en métrique! 

(?). Anciens hameaux (encore vers 1900) 
Sur une carte communale de 1785, on peut encore voir 2 petits hameaux ou fermes détruits: Mouligny sur les chemins de 
Graville et de Champagne où il reste un puits et le Soucy qui serait en fait Gaillard dont le nom est très récent. Ceci prouve que 
les bois actuels étaient des champs ou prés en partie.   
De plus, en forêt, entre Nonnette et Sablonnière il y aurait les restes d’un château fort (d’ailleurs cité dans des livres de 1880). 
Vers 1830 subsistait également le hameau de Villabé, endroit où il y eut aussi un château mais ruiné vers 1750. Il était construit 
sur la Belle Idée à côté du bois de Villabé actuel, à 200m de la route N 105. Une petite noblesse est issue de ce lieu, les Chénié 
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Rappel des derniers recensements. 
 
 - 1886: 870 habitants  (Machault/Villiers: 332,  Pamfou/Chapendu: 538)  (455 hommes et 415 femmes). 
 - 1962: 332 habitants (Machault seul). 
 - 1968: 316 habitants. 
 - 1975: 305 habitants. 
 - 1982: 367 habitants. 
 - 1990: 539 habitants. 
 - 1999: 634 habitants (dernier recensement INSEE actuel toujours pris en compte).  
 - 2004: 680 habitants. 
Depuis on a encore crû! Car les 700 sont largement dépassés. 
 
Entre 1950 et 1975 la tendance était au vieillissement de la population communale, les jeunes allant travailler et 
habiter  vers les villes, les maisons de notre village devenant des résidences secondaires. 
De plus les ouvriers agricoles ont peu à peu totalement disparu. 
A partir de 1982, la hausse importante est due à la création de lotissements d’une part et au remplacement des 
résidences secondaires par des résidences principales: ceci  créant un rajeunissement incontestable et imprévisi-
ble de la population (achat des vieilles maisons par des jeunes). 

 
Structure par âge et sexe (2004). 
 
♦ moins de 19 ans: H: 28%, F: 30%, moy: 29% (33% en 90). 
♦ de 20 à 39 ans: H: 29%, F: 26%, moy: 27,5% (32% en 90). 
♦ de 40 à 59 ans: H: 32%, F: 32%, moy: 32% (22% en 90). 
♦ plus de 60 ans: H: 11%, F: 12%, moy: 11,5% (13% en 90). 
On  y trouvait: 342 hommes (272 en 90), 328 femmes (267 en 90). 
La moyenne d’âge machaulienne en 2007 est d’environ  36 ans 
 
 Population étrangère. 
 
Elle serait quasi inexistante actuellement. 
(Dans la première partie de ce XXe siècle, un apport extérieur de population s’est fait par d’abord des régionaux (bretons, nordistes,...) 
recherchant du travail, puis ensuite des étrangers: Belges, polonais, tchèques, ... qui tous se sont intégrés depuis longtemps. Tous y venaient 
pour le travail dans les fermes. Ces dernières années ce fut l’apport de population d’origine portugaise, le plus souvent déjà intégrée). 
 

Population saisonnière. 
 
Si elle était existante dans le travail des fermes il y a encore quelques années, elle a complètement disparue 
actuellement. C’était le travail dans les fermes qui l’exigeait: binage des betteraves, moisson, … 
La population saisonnière concernait des personnes revenant chaque année à la même période. Ce qui n’est pas 
le cas des personnes venant y habiter par le hasard de leur emplacement de travail. 
 
Population active. 
 
Elle serait environ de 376 personnes (51,6% d’actifs occupés). 
En 1978, elle était de 124 personnes (40%). 
 
Catégories socio-professionnelles 
 
Nous ne possédons pas  les données INSEE actuelles concernant notre commune. Nous pouvons cependant 
avancer que la population active se situe dans une fourchette d’emplois de toute sorte mais de revenus moyens. 
Machault n’a pas "possédé", comme c’est le cas de Féricy ou Héricy, de personnalités marquantes. Ce n’est pas 
un handicap! Cela explique l’absence de grandes maisons de caractère dans la commune. 

1D. Ses habitants …. 
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Le nom des habitants : 
Les machauliens et les machauliennes 

 
(Cette dénomination a été prise d’après un vote communal en 1999) 

 
Une plaque a été posée sur le mur jouxtant le parking de la mairie:  

voir ci-dessous. 

Cette seconde plaque n’a aucune relation avec 
Machault. Elle résulte d’une décision ministé-
rielle de 2004 contraignant chaque commune à 
installer ce libellé sur une plaque . 
Quelle en est la signification ? 
(Aux veuves et orphelins victimes de guerre) 
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 Les équipements de bien être. 
 

  L’eau courante  
 
⇒ Machault, comme toutes les communes “rurales”, est équipée d’un réseau d’eau potable avec château d’eau. 

Ce réseau a été installé dans les années 1950, en Syndicat Intercommunal Machault-Pamfou. Il comprenait, à 
l’époque un forage (2m3/h) situé dans les virages de la Fontaine au Diable. Il était relié au château d’eau, 
construit à cet effet, à l’entrée de Machault. Celui-ci alimentait sous pression tout Machault et Pamfou.  

 
 
  
 
 
 
Le débit du forage ne suffisant plus, il a fallu en trouver un autre, c’est celui de Chapuis: 15m3/h (hameau à l’entrée 
de Pamfou)  avec un nouveau  château d’eau construit à l’entrée de Pamfou, celui de Machault étant délaissé, il a 
été détruit en mars 2000! (33m qu’il avait ce magnifique château d’eau: notre fierté! On nous voyait de loin). 
 
Enfin en 1996, ce forage posait aussi des problèmes d’ensablement, de teneur en fer et de débit, ce qui a motivé le 
raccordement de notre réseau sur une canalisation de Ø = 200 mm  venant d’Héricy, du château d‘eau de la Brosse 
plus précisément. La mise en service s’est faite en début 1997, toujours avec le château d’eau de Pamfou. 
 
Après ce raccordement, le forage de Chapuis a été désensablé et fonctionne en parallèle avec l’arrivée d’Héricy; la 
priorité étant de prendre le plus possible d’eau sur notre forage (moins cher mais malheureusement et curieusement 
avec trop de fer mais moins de calcaires).  
Avec les nouvelles normes européennes sur le traitement des eaux la tendance sera de tout prendre sur Héricy. 
 
En 1998, une jonction vers le réseau de Valence a été effectuée dans le but de leur fournir l’eau qui leur manquait !!!. 
On voit donc là la difficulté d’être autonome à mesure que les besoins croissent. 
Puis est venu en début 2002 le tour d’Echouboulains. Le but maintenant recherché est d’interconnecter tous les 
réseaux afin que tout le monde ait de l’eau … potable et si possible en permanence!. 
 
Féricy est raccordé sur le même réseau que nous jusqu’à la Fontaine au Diable, lieu où sont installées nos pompes 
surpresseuses envoyant l’eau jusqu’en haut du château d’eau de Pamfou. Ce château d’eau renvoie sur les réseaux 
de Pamfou, Machault et les réseaux de Valence-Echouboulains l’eau sous une pression quasi constante. (le ∆p ne 
dépend que de la hauteur d’eau dans le réservoir du château d’eau et des pertes en ligne des tuyaux). 
La pression chez le particulier est de 4 à 6 bars, suivant la distance et les chutes de pression dans les tuyauteries. 
 

 
 
 
 

L’entretien et la gestion du réseau et de l’eau ont  été confiés à la Société des Eaux de Melun (Véolia, ex Vivendi).  
 
A l’origine le Syndicat Machault/Pamfou était responsable de l’entretien et de la gestion. Une personne, M. Colas, 
habitant de Villiers, s’en est longtemps occupé à temps plein (*).  
 
 
 
 
 
 
 
 
Notre eau contient un peu de nitrates, un peu de pesticides, pas mal de chlore mais on peut quand même la boire 
sans risque. 

(?).   Les virages situés à 2 km en direction de Fontainebleau s’appellent « de la Fontaine au Diable » , du nom 
de la fontaine qui existait avant 1950 et qui approvisionnait un lavoir de Machault situé à l’emplacement actuel 
des pompes à eau. Un peu plus bas, la ferme de la Grande Roue qui rappelle … un ancien moulin à vent. 

L’eau distribuée à Machault est potable  et de bonn e qualité . 
Mais elle est un peu dure: 35 degré français environ. 

1E. Ses équipements …. 

(*). L’entretien du réseau d’eau, compte tenu de son âge et de la vitesse d’intervention demandée 
par les utilisateurs, devient rapidement impossible par notre Syndicat intercommunal: à cause du 
matériel nécessaire, de la disponibilité, des traitements de l’eau et des examens, … 
Viennent en plus se greffer les problèmes d’interconnexions! 
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  Le réseau électrique  
 
⇒ Machault possède bien sûr un réseau d’électricité basse tension (220/380V) et ce, depuis 1926 sous le  

Syndicat Intercommunal Féricy/Machault. Cette tension est générée, depuis un réseau MT de 20 kV, par des 
transformateurs locaux. Normalement ces 20kV triphasés proviennent du grand poste de Samois, depuis du 
63kV. Maintenant un maillage existe pour une grande partie des réseaux 20kV, les rendant moins sensibles 
aux coupures. Les réseaux 20 kV seine et marnais sont surveillés et gérés depuis le centre EdF de Melun. 

 
Auparavant, vers 1910, un projet d’installation, proposé par « Usines, gaz et électricité de Fontainebleau » fut 
envisagé mais abandonné à cause de la guerre 1914/1918. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Par ailleurs 1 poste est installé à l’entrée de la zone artisanale (poste privé) pour une partie de la zone 
artisanale, l’autre partie étant raccordée sur le poste du Puits de Villiers (10 artisans).  
 
De même les bâtiments isolés: Gaillard, Trois-Chênes et Sablonnière, Saint-Hubert ont également leur 
poste de transformation local. 

 
 Actuellement, EdF fournit une électricité pratiquement sans aucune coupure de longue durée si les conditions 
météorologiques générales sont correctes.  
 De temps à autre, mais assez rarement, des microcoupures surviennent. Bien évidemment il est impossible de 
les supprimer complètement. Elles proviennent le plus souvent des délestages sur les réseaux de très haute tension 
(THT) nationaux ou internationaux. 
 Prions pour que le réseau français continue à être aussi performant après la libéralisation de l’électricité de Juil-
let 2007. En effet à cette date chacun d’entre nous pourra prendre le fournisseur d’électricité de son choix..  
 
 La distribution EdF 20kv est aérienne dans sa grande majorité, sauf pour les lignes en agglomération (ce n’est 
pas notre cas). Car en agglomération ces lignes sont depuis quelque temps déjà toutes enterrées (90% dit EdF). 
 
  L’enfouissement est à la charge des collectivités locales: syndicats d’électrification ou communes. Il se pratique 
le plus souvent lorsque la commune envisage la réfection totale d’une rue. Des subventions partielles (!) sont possi-
bles (état, C.G., FACE). De toute façon à Machault toutes les lignes 20kV sont aériennes, sauf celles alimentant la 
zone artisanale et l’Orée. Il n’est pas envisagé de les enterrer, vu leur coût! 
 
 En ce qui concerne le 380 V triphasé la situation est un peu la même. La mode actuelle est d’enfouir les lignes 
de tous genres: électricité, éclairage, téléphone, etc .... C’est toujours une opération compliquée et onéreuse.  
 Tous les raccordements clients sont à revoir au frais de l’opération. Bien évidemment l’aspect de la rue est chan-
gé. Une opération de ce genre a été effectuée il y a peu à Machault entre la salle des fêtes et l’église. Un reprofilage 
de la rue a été réalisé simultanément. L’opération est particulièrement onéreuse pour la commune, ce qui ne permet-
tra pas de continuer ce genre de travail dans les toutes prochaines années (à cause aussi de la difficulté d’obtenir 
des subventions). 

Sur le territoire de Machault il existe 6 postes de transformation 20kv/380V (propriété du syndicat): 
⇒ Villiers (place du Puits), pour l’ensemble de Villiers (armoire); 
⇒ Rue de Champagne, pour l’ouest de Machault (sur poteau); 
⇒ Rue des Trois-Maillets, de la salle des fêtes au n° 50 (dans tour ); 
⇒ Rue du Canal aux trous, pour l’est de Machault (sur poteau); 
⇒ Rue des Vieux-Prés, pour Heurtebise et Vieux-Prés (armoire); 
⇒ Orée de Machault, pour l’Orée, la ferme et rue de Champagne (local). 

 

(?).   Avant 1950, il n’y avait que les puits. Il en subsiste de très nombreux. Ils étaient utilisés par tous les habitants 
des environs. C’est pour cela que le droit d’accès aux puits subsiste dans de nombreux endroits communs. 
Dès les années 1930, des problèmes de pollution sont apparus, rendant les puits dangereux. A ce moment-là un 
projet de forage à la Fontaine au Diable et d’adduction d’eau en Syndicat Intercommunal Féricy/Machault a été 
sérieusement  envisagé. Pour des raisons de coût et de crédit il a été reporté jusqu’à la dernière guerre puis, 
ensuite, aux années 1950 pour sa réalisation. 
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 Souvent cette opération permet aussi de recalibrer les câbles de distribution en fonction du besoin des clients. 
Cette opération est appelée le renforcement. Elle peut être réalisée séparément sur "signalisation" de l’EdF, lorsque 
les chutes de tension dans une zone dépasse les 11%.  
 Trop de chute de tension est défavorable et quelque fois nuisible aux appareils ménagers et notamment à l’élec-
tronique. Mais le plus nuisible ce sont malgré tout les surtensions. Incontestablement! 
 Cette opération de renforcement a été réalisée il y a une quinzaine d’années à l’Heurtebise et l’an dernier à Vil-
liers. Elle consiste à grossir les câbles de distribution: généralement remplacer les 70mm2 d’origine par du 150 mm2. 
Il se peut, s’il y a eu trop d’expansion dans la construction de logements que le transformateur soit aussi à changer, 
comme ce fut le cas à Villiers il y a 2 ans. Ceci permet de remonter la tension de quelques volts. 
 L’arrivée du gaz à Machault a également modifié les données car de nombreux abonnés EdF ont préféré pren-
dre ce moyen plutôt que l’électricité qu’ils avaient. (question de prix de revient … à un moment donné! 
La distribution aux abonnés s’effectue en 220V 50 hz (2 fils) avec prises sur le réseau 380V distribué (à 3 phases et 
1 neutre soit 4 fils). La distribution 380V triphasée aux abonnés normaux ne se fait plus! 
 
Signalons aussi la difficulté de synchronisation des travaux et subventions lors de l’enfouissement (communes, syn-
dicats, EdF, téléphone, …, entreprises de travaux, organismes de prêts et de subventions). 
 
 
 
 
 
 
 
Note: Le Syndicat Intercommunal d’Electrification Rurale de Féricy/Machault cessera fin 2007, les deux communes 
adhérant au SISEM (syndicat de l’agglomération melunaise) en 2008. 
 
  Le réseau téléphonique  
 
⇒ Machault est bien sûr relié au téléphone à fil, il est apparu vers 1913 sous forme d’une cabine à la Mairie. 3 

personnes (un titulaire, un suppléant et un distributeur de dépêches) étaient chargées de gérer ce poste. Plus 
tard, vers 1930 et jusqu’à 1960, le poste a été transféré aux cafés voisins (en face d’abord et à côté ensuite ). 

 
En 1930, 5 personnes étaient raccordées au téléphone: les gros agriculteurs notamment. 
 
Les fils téléphoniques sont, en grande partie, enfouis. La ligne provient de Vulaines en passant par Féricy et en sui-
vant la D107. Là aussi tout est enfoui depuis quelques années. 
Le téléphone a subi quelques menues modifications depuis ! ! ! . 
Mais vous êtes au courant! 
Vous avez sûrement un portable qui rend ces fils un peu inutiles. Voire! 
En octobre 2003 est apparu l’ADSL: gros progrès, en attendant mieux. Une façon actuelle (partielle) d’utiliser les fils. 
Du fait de la distance du central, Machault se trouve en bout de ligne (plus de 6km). Evidemment il existe d’autres 
moyens: les ondes radio (Wi-Fi, ...), les fils électriques, les fibres optiques, ... 
 
Le plan du Conseil Général de 2007 est de faire un gros effort sur l’installation de fibre optique en Seine et Marne 
pour Internet, cela sur les grands axes. Comment raccorder chaque abonné? Qu’en sera t’il dans quelques années? 
Comment va évoluer le téléphone? La fibre optique coûte très cher à installer. Vraisemblablement trop cher !!! 
Pour l’immédiat le réseau filaire classique téléphonique sur Machault est très correct et entretenu. 
Il semble que les fibres optiques soient la panacée dans l’avenir. De préférence aux satellites! (???) 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

(?).  Vers 1910 la ferme de l’Heurtebise a été électrifiée depuis Fontainebleau par une ligne tirée au frais 
de l’agriculteur (installation et maintenance). On en trouve trace dans les réunions du Conseil Municipal 
mais on n’en sait pas plus. La guerre ensuite a fait capoter cette initiative. Il faudra attendre ensuite 
1925/27, années où la plupart des communes du département se sont électrifiées. Les branchements chez 
les particuliers se sont faits progressivement en forçant car les gens n’avaient pas entièrement confiance. 

Faudra t’il recasser nos trottoirs qui en ont déjà vu de toute les couleurs. 
La Seine et Marne serait un département en pointe lorsque le "plan fibre 
optique" du C.G. sera terminé fin 2007. Après le département de la 
Manche! Et l’état de l’Ontario au Canada. Et …, c’est mondial bien sûr! 
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 Le réseau d’éclairage public 
 
⇒  Machault est pourvu d’un réseau d’éclairage électrique publi c depuis les années 1976/77. Auparavant 

les rues, depuis la dernière guerre, étaient noires. C’est M. Meyling qui a relancé cet éclairage! 
 
 
 
 
 
 

Les communes environnantes ont suivies les mêmes principes que Machault. Disons le tout de suite, cahin-caha, la 
plupart des communes suivait le même processus de progrès. Seuls quelques personnes plus riches que la 
moyenne étaient en avance pour leur installation propre. Cela se verra aussi bien pour l’eau, l’électricité, le télé-
phone, la voiture, ... 
 
En principe, l’éclairage des rues est réalisé avec les mêmes zones que la distribution: soit un transfo avec un réseau 
de distribution et un réseau d’éclairage (ce qui peut se voir lors d’une panne). Actuellement la rue des Trois Maillets 
est éclairée par une ligne qui dessert depuis la salle des fêtes jusqu’à la sortie Est de Machault (le poste de la rue 
des Trous n’a pas de système d’éclairage branché sur lui). Les commandes d’éclairage sont automatiques (cellules). 
 
En parallèle à l’éclairage, la commune installe au moment des fêtes de fin d’année des illuminations dans certaines 
rues. Chaque année elles évoluent afin de rendre les rues principales au moins, attrayantes. La rue des Trois-
Maillets dans sa partie « fils enfouis » a eu sur ses poteaux des possibilités de raccordements et de montages de 
ces illuminations. Par contre, dans certaines rues les illuminations ne peuvent être réalisées à cause de l’absence de 
prises ou de poteaux ou encore du fait du manque de puissance sur le réseau d’éclairage. Les illuminations coûtent 
très cher et sont consommatrices d’électricité. De plus il faudrait les changer périodiquement (accoutumance). 
 
 
 
 
 
 
 

  
Le réseau de gaz naturel  
 
⇒ Enfin, Top des tops, en 1998, Machault  a été alimenté en gaz naturel.  
 
Suite au désir d’aboutir rapidement à cette installation, GdF souhaitant s’implanter,  les habitants de Machault ont 
répondu massivement à la demande (106 foyers demandeurs à l’origine). Le début des travaux a lieu en avril 1998 
et la fin en septembre 1998 (!). 160 raccordés finalement (le raccordement était gratuit). 
 
Le réseau de Machault est branché sur la conduite haute pression 120 bars (Ø: 500mm) qui passe dans la plaine, 
route de Valence, au chemin des Morts. Une station de détente à 20 bars a été installée derrière le cimetière, elle 
ravitaille une station de distribution située près de la salle des fêtes rue de Villiers. Elle était prévue pour être prolon-
gée jusqu’à Féricy (ce qui a été réalisé en 2002, les habitants se rendant enfin compte des avantages du gaz) et si 
nécessaire vers Héricy, Vulaines/Samoreau et éventuellement Avon/Fontainebleau. Ensuite la commune (toutes les 
rues) est ravitaillée depuis la station de distribution ci-dessus sous une pression de 4 bars.  
 
 
 
 
 
 
 
 

(?) Disons que la partie illuminée de Machault a déjà reçu des prix par le Conseil Général: qualité, 
couleur, animation, au titre des villes et villages illuminés en fin d’année. On peut mieux faire, mais …
pour respecter l’environnement, il faudra moins consommer d’énergie! 

1 bar = 1 kg/cm 2 env. 
 

Chez nous, les particuliers c’est 28 mbar (millibar). 
****************** 

A Machault c’est au moins 3500 m de canalisations qui ont été enterrés pour 
permettre de nous chauffer et de … chauffer les bains et nos plats. 

(?). Il y eut auparavant (vers 1910) un éclairage au pétrole, dit “becs de gaz”, dont on peut encore voir les traces, 
quelques supports étant encore visibles. Il y avait une douzaine de lampes, réparties rue principale, qu’il fallait 
allumer tous les soirs. La guerre 14/18 stoppa cet éclairage qui reprit vers 1922. 
Vers 1927 un éclairage électrique des rues fut réalisé avec 18 lampes réparties sur la commune. 
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Le réseau de tout à l’égout 
 
⇒ Machault  possède aussi un réseau de tout à l’égout depuis les années 1977/1978. Il a été réalisé simulta-

nément au projet du lotissement de l’Orée. On pourrait dire même qu’il a été fait pour lui. Quoiqu’il en soit c’est 
une bonne chose!. La station d’épuration a été réalisée sur un terrain  vendu par Mme Geldof. 

 
Pour le village de Machault et le hameau de l’Heurtebise un réseau à deux branches dessert toutes leurs habita-
tions. Une branche passe par la rue de l’Heurtebise et l’autre par la rue de Champagne. Ces 2 branches sont raccor-
dées à la station située au carrefour du chemin des Vieux-Prés et de la route de Champagne. C’est le point bas de 
Machault. Mais il n’est pas celui de Villiers. Il a donc fallu des pompes de relevage pour cet hameau.  
 
A Villiers il y a  trois réseaux, plus récents: 
♦  Un, principal, pour les rues du Puits, de Bailly, des Fontenils et partiellement la rue de la Vallée  avec 1 

pompe de refoulement, rue de Bailly, vers le  réseau du village (à l’entrée dans la rue de Villiers) et, 
♦ Un, secondaire, pour la rue de la Vallée (partie descendante) avec 1 pompe refoulant dans le réseau principal, 

ci-dessus rue de Bailly.  
♦ Un autre, secondaire bis, plus récent encore, qui a été installé pour le petit lotissement en bas de la rue de la 

Vallée. Une pompe refoule les eaux usées dans l’autre réseau secondaire au-dessus. 
 
Ensuite, et enfin, un autre réseau existe, c’est celui propre au lotissement fermé de l’Orée de Machault. Pour une 
obscure raison un réseau de tout à l’égout a été installé pour les maisons situées à l’intérieur (hors ceux donnant rue 
de Champagne) avec une pompe de refoulement vers le réseau principal de Machault passant rue de Champagne. Il 
possède aussi un réseau d’eaux pluviales comme il doit être fait actuellement. 
Le fait d’intercaler des pompes de relevage est plutôt désavantageux et surtout onéreux: pompes spéciales, électrici-
té et entretien. Il diminue forcément la fiabilité du réseau. Mais c’est une solution couramment utilisée. 
 
 Auparavant pour une partie de Machault (vers 1925) et de même pour le hameau de Villiers, des réseaux existaient 
mais avec rejets dans la nature. Sinon, c’était le règne de la fosse septique: ce qui polluait allègrement la nappe de 
surface: celle qui alimente les puits. Les réseaux actuels sont donc un progrès incontesta ble. 
 
Ces anciens réseaux permettaient notamment d’alimenter en eau les mares situées rue de l’Heurtebise, rue du Ca-
nal aux Trous et la mare des Vieux-Prés (le Haut-Marchais ou la mare aux guêpes). Donc un réseau partant de l’en-
trée est du village venait en suivant la rue jusqu’à l’église et bifurquait vers l’Heurtebise pour alimenter la mare de la 
ferme. Le trop plein était ensuite dirigé vers les Vieux-Prés. Cette canalisation drainait plus ou moins les puits de 
l’Heurtebise et les champs alentours. Une autre canalisation partait des environs de la mairie pour aller se jeter dans 
les fossés sur la route de Fontainebleau. Dans ces canalisations il y avait les eaux de pluie mais aussi, de temps en 
temps, des eaux usées , anarchiquement branchées dessus 
 
Un réseau de drainage existait pour drainer la ferme de Villiers vers la Vallée. Il existe toujours!. 
Il faut dire que pour des années normales, le sous-sol de Machault est gorgé d’eau (nappe de surface). C’est ce qui 
avait motivé la municipalité à ne pas encourager la construction des sous-sols, trop souvent inondés. 
 
 
 
 
 
 
 
Afin de suivre les normes (européennes sans doute) il est demandé pour toutes les nouvelles constructions de réali-
ser un réseau d’eaux pluviales séparé de celui des eaux usées.  
Comme la commune n’en possède pas, ces eaux sont dirigées vers un puisard individuel jumelé à une réserve pour 
arrosage ou autre. Cette solution a ses limites: que la nappe de surface ne soit pas saturée. Sinon l’absorption des 
eaux de pluie serait problématique.  
 
La station d’épuration convient encore pour le nombre d’habitants de la commune, mais elle ne peut traiter toutes les 
eaux pluviales. Celles qui y arrivent malgré tout: notamment les eaux des rues, sont mélangées aux eaux ménagè-
res. Un système de trop plein route de Champagne, rejette directement dans le drain de sortie lors des gros orages. 
 
Les eaux assainies de la station sont rejetées dans un drain principal traversant le champ au sud et se jetant dans 
le fossé situé au coin du bois, à 1 km plus loin, puis dans le ru de Fontaineroux. Ces eaux suivent ce ru de Fontaine-

L’assainissement actuel est géré par la communauté de communes du Châtelet en Brie .  
Le travail est actuellement confié à la société des eaux de Melun (Véolia). 
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roux qui longe la forêt de l’épinard, passe à la Grand’Roue et se jette dans la Seine à Barbeau. Aucune excessive 
pollution n’est visible à Barbeau, pas plus au château de l’Epinard qu’à la Grand’ Roue ou les eaux traversent une 
mare à canards dans la cour de la ferme. On peut dire que notre station fonctionne bien! 
 
 
 
 
 

 
 
  Les ordures ménagères, les déchets de toutes sortes , ... 
 
Les collectes sont  gérées par la communauté de communes du Châtelet en Brie en accord complet avec le SIT-
COM qui gère l’usine d’incinération de Vaux le Pénil.  
  
♦ Le ramassage des ordures ménagères (poubelle verte ) est assuré deux fois par semaine: les lundi et jeudi matin.  
Il est demandé aux usagers de placer leurs poubelles la veille au soir (et non plusieurs jours à l’avance) et de les 
ranger le jour même de la collecte.  
En principe tout devrait être dans la poubelle mais il est admis d’avoir des sacs posés à côté (tant que la collecte est 
manuelle).  
Chaque habitation de Machault a reçu une poubelle verte de la municipalité. Sinon, pour les nouveaux ou dans le 
cas de casse (les roues notamment), elle doit être réclamée en mairie.  
 
Depuis le premier janvier 2000, le tri sélectif est mis en place, et la poubelle jaune est ramassée le vendredi 
matin.  
Elle est destinée aux bouteilles plastiques, boites métalliques et cartons divers mais secs.  
Tout ce qui est gras, sale doit être déposé dans la poubelle verte.  
Les grands cartons peuvent être ramassés à condition d’être secs (au moment du ramassage).. 
Un contrôle est effectué de temps à autre afin de vérifier la civilité des habitants. Dans le cas de refus un ruban est 
posé sur la poubelle indiquant le refus de ramasser.  
Ce contrôle est également réalisé rapidement par les ramasseurs. Car il n’est pas rare que des habitants se trom-
pent de type de ramassage ou de couleurs de poubelle, ou de jour.  Enfin un réveil difficile! Ou pas terminé! 
 

  Les encombrants  
 
Quatre fois dans l’année: début mars, début juin, début septembre et début décembre un ramassage spécial encom-
brants (on appelait cela aussi les monstres) est réalisé dans chaque commune de la communauté castelienne  
Matelas, sommiers, meubles de cuisine et divers, frigos, cuisinières, ferrailles diverses, etc… sont ramassés.  
C’est aussi l’occasion pour nombre de gens de récupérer des objets. Curieux ce va et vient de voitures et camion-
nettes, leurs conducteurs inspectant les dépôts devant chaque maison.  
Où peuvent bien se retrouver nos vieilles choses? 
Renseignez-vous en Mairie pour les dates précises de ramassage et sur … ce qui peut être ramassé! 
 

   La déchèterie du Châtelet en Brie  
 
Début 2003, le centre de déchèterie du Châtelet en Brie , sur la zone industrielle, RD 605, sens Montereau, a été 
mis en place. On peut y déposer tous les déchets, les "monstres", les coupes de bois, les coupes de gazon, aux 
heures d’ouverture de celui-ci.  
Nous ne donnons pas ici les horaires, ni les cas de refus.  
Vous contactez la déchèterie (tél.: 01 64 39 80 61) qui vous renseignera très précisément. 
La dernière revue de la communauté peut vous renseigner utilement sur son fonctionnement (disponible en mairie). 
 
Lors de votre première incursion, à la déchèterie, veuillez vous munir impérativement d’une carte d’identité et d’une 
facture indiquant votre domiciliation. Ensuite une carte vous sera fournie. 
 
 
 

C’est le siècle des déchets: ménagers, vêtements, véhicules, etc... 

(?) En conclusion il y a trois sortes d’eau principales: les eaux usées, les eaux pluviales, les 
eaux de ruissellement des rues. On pourrait y ajouter les eaux de drainage des terres et caves. 
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 Récapitulation des cas de déchets  
 
⇒ Les piles peuvent être déposées en Mairie: poubelle grise spéciale située dans le hall d’entrée de l’ex 

mairie (demander les clés éventuellement au secrétariat, hors horaire des écoles) ou mieux à la déchèterie 
du Châtelet. Surtout ne pas les mettre dans votre poubelle à ordures, ni dans la jaune! 

 
⇒ Les cartouches d’encre d’imprimantes peuvent être déposées également dans le hall de l’ex 

mairie: ici c’est l’école qui s’en charge. Donc déposez ici de préférence! Où à la déchèterie! 

 
⇒ Le verre (bouteilles colorées ou incolores) doit être déposé dans les containers spéciaux situés:  
 1): carrefour rue des Femmes/route de l’Epinette et  
 2): entrée de la zone artisanale/chemin de Barbeau à Villiers.  
 Les limites de déposes y sont indiquées. On peut les transporter à la déchèterie du Châtelet. Dans ces conte
 neurs on ne peut y mettre les vitres, pare-brises, verres à boire et poteries en verre: c’est donc à la déchète
 rie du Châtelet qu’ils doivent être déposés. Ils ne sont pas ramassés lors du passage des encombrants. 
 
⇒ Les revues et réclames, journaux (hors enveloppes) doivent être déposés dans le conteneur spé-

cial situé:  
 1): carrefour rue des Femmes/route de l’Epinette et  
 2): entrée de la zone artisanale/chemin de Barbeau à Villiers.  
 Les limites de déposes y sont indiquées. On peut les transporter à la déchèterie du Châtelet.  
 
⇒ Les gravats: vous devez les porter à la déchèterie du Châtelet. En aucun cas les gravats ne doivent 

être déposés sur les terrains privés (même en friches) ou communaux (notamment les chemins).  
 Une autre possibilité lorsque vous avez beaucoup de gravats: c’est de louer une benne.  
 Ils ne sont pas ramassés non plus lors du ramassage des encombrants. 

 
⇒ Les batteries de voitures (ou autres): elles doivent être déposées dans les garages qui veulent bien 

les prendre. Elles peuvent être déposées à la déchèterie du Châtelet. Lors du ramassage des encombrants 
elles peuvent être prises  par des gens de passage, spécialisés dans les batteries (?!). Voir avec eux! 

 
⇒ Les pneus de voitures (ou autres) doivent être déposés dans les garages ou à la déchèterie du 

Châtelet. En aucun cas ne les jeter dans la nature. Il n’y a plus de décharge sauvage.  
 
⇒ Les bouteilles de gaz vides seront déposées à la déchèterie du Châtelet. 

 
⇒ Les coupes de gazon et d’arbustes devront être portées par vos soins dans la benne spéciale 

située du 1er avril au 29 novembre au carrefour des chemins des Fontenils et de Bailly, près de Villiers.  
 La déchèterie du Châtelet accepte en permanence ces coupes.  
En aucun cas ces coupes ne doivent être déposées da ns la nature.  
 
La collecte par la benne suppose qu’il n’y ait pas de gravats ni de gros troncs d’arbres 
car son contenu est utilisé pour faire du compost à la station de Samoreau.  
 
Il fut un temps la communauté avait envisagé de fou rnir une poubelle marron par habitation afin de fai re 
une collecte de déchets verts (ce qui se pratique c ouramment en ville, notamment à la ville du Châtele t) 
mais dans nos communes rurales les surfaces souvent  importantes ont orienté le choix des bennes. Ce 
système est actuellement bien rodé. 
  Par ailleurs chaque habitant avec un grand jardin  peut y sacrifier un coin pour faire du compost. 
  De même il est possible de septembre à avril de f aire du feu pour brûler les branchages. Eviter de 

  brûler des gazons ou branches de thuyas  et autre s branches humides qui enfument le village . 
 
⇒ Les vieilles voitures ou les pièces, C’est à vous de consulter un spécialiste! 
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  Le nettoyage des rues  
 
Depuis 1996 Machault  possédait sa balayeuse motorisée. En 2004, lorsqu’elle tomba en panne la décision munici-
pale prise fut de confier cette tâche à une société privée spécialisée sous contrat. Ainsi Véolia qui a été retenue ef-
fectue tous les premiers mercredis du mois, le matin, un balayage de toutes les rues de Machault.  
 
Il est demandé à tous les habitants qui souhaitent que le caniveau devant chez eux soit nettoyé de ne pas 
garer sa voiture dans la rue ce matin-là. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
⇒ Le nettoyage des rues est de la compétence de la commune. 
 
⇒ Le nettoyage des trottoirs doit être réalisé par les habitants sur toute la longueur de leur propriété longeant 

la rue. Comme c’est au propriétaire d’élaguer les arbres bordant la rue.  
C’est une directive légale. Ceci notamment pour le nettoyage des feuilles ou détritus.  
Il en est aussi de même lorsqu’il y a de la neige ou du verglas: il faut balayer devant chez soi!.  
 
Chaque riverain est responsable d’éventuels accidents sur le trottoir devant chez lui. Ne l’oublions pas, surtout si un 
jour un accident se produisait, avec un procès!!! 
 
Ce fait n’implique pas que le riverain soit propriétaire du trottoir, ni du bord de caniveau. Tout le monde peut garer sa 
voiture à n’importe quel endroit dans les rues de la commune, sauf devant les entrées de garage signalées. Aucune 
prédominance n’existe le long des caniveaux des rues ou sur les parkings. C’est trop souvent oublié! 
 
La politique de la municipalité est de contraindre les nouveaux constructeurs à construire un garage pour au moins 
une voiture et de prévoir un autre stationnement interne; ceci afin d’éviter de saturer la rue.  
 
Dans le cas des habitations sans garage des parkings importants existent dans Machault. 
Ces parkings doivent être utilisés le plus souvent possible mais ils ne doivent pas servir à des garages morts (épave 
de voitures, caravane en période où elle est inutilisée).  

 
Evitez aussi de polluer les rues avec des fuites d’ huile.  
Le lavage des voitures est interdit sur la voie pub lique. Il est actuellement interdit totalement à ca use du 
manque d’eau: pour cela voir la note de la préfectu re de 2007 (sur les panneaux d’affichage communaux ). 

Soyez raisonnable lorsque vous brûlez des branchages de ne pas enfumer 

vos voisins. Choisissez vos jours. Ne pas brûler du gazon ou des feuilles. 

Le premier mercredi du mois, laissez les caniveaux libre d’accès à la 

balayeuse. Eventuellement garez votre voiture sur un des parkings. 
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Les équipements d’infrastructures ou de superstruct ures 

 
 La mairie 
 
La mairie est située au 24 rue des Trois-Maillets.  
 
Ses heures d’ouverture sont inscrites sur une plaque située sur la porte du secrétariat.  
En principe les heures d’ouverture au public sont du lundi au vendredi de 9h00 à 11h00 et le samedi matin de 
10h00 à 11h30 (cette opération étant faite par les adjoints). Par ailleurs la mairie reste ouverte dans le cas d’urgence 
durant tout le temps de la présence des secrétaires à leur poste de travail soit de 8h00 à 12h00 et de 14h00 à 17h00 
et ce, du lundi matin au vendredi à midi.  
 
Le n° de tél. est le 01 64 23 85 76 et le n° de fax est le  01 64 23 65 47. 
L’e-mail est le : MAIRIEMACHAULT@wanadoo.fr 
Le n° du site est le : www.machault77.com 
 
Remarque: Machault a possédé très tôt, dans les premières communes du département, son site internet. Ces der-
nières années il avait été un peu laissé à l’abandon mais une reprise est en cours en fin 2007 pour le faire tenir à 
jour par les secrétaires. Pour cela un nouveau logiciel sera utilisé. Donc vous pouvez le consulter pour connaître les 
nouvelles communales: notamment OMS, Club des Aînés, notes mairie, .… Les notes sous forme de papier persis-
teront pour les personnes ne possédant pas internet ou pour celles qui refusent d’en être l’esclave. 
 
Ce bâtiment de la mairie a été construit vers 1860 sur un terrain acheté vers 1840 et qui comportait des maisons 
anciennes qui ont été utilisées comme mairie et école et ensuite abattues quand le nouveau bâtiment a été construit. 
Il a été conçu avec un étage dès l’origine mais l’escalier n’a été mis en place que vers 1900. Lors de la révolution, à 
l’apparition du maire, ce dernier officiait chez lui jusqu’à ce qu’un bâtiment fut libre. 
 
Le bâtiment de la mairie a été conçu dès le début avec deux classes : une pour les garçons et une pour les filles. Le 
secrétariat se tenait derrière les escaliers. Les mariages s’effectuaient dans la classe des filles.  
 

Puis le premier étage fut aménagé, d’une part pour y faire la salle du Conseil mais surtout d’autre part pour loger 
l’instituteur qui était jadis (au moins jusqu’à 1950) toujours le secrétaire de mairie. Le secrétariat est resté en bas 
jusqu’après la guerre 39/45. Le téléphone lors de son apparition avait aussi sa cabine dans l’entrée, d’où partaient 
les dépêches portées à domicile par une personne rémunérée pour cette fonction. Une autre était responsable du 
téléphone avant que celui-ci ne soit pris en charge par le café situé en face (café Jumeaux).  
 
Ensuite lorsque l’étage fut rendu libre d’habitation (vers 1975) le secrétariat s’étendit à tout l’étage, les archives 
ayant besoin de toujours plus de place. L’accès au secrétariat posait de gros problème du fait de la pente de l’esca-
lier. Cet escalier pose encore des problèmes pour l’accès à la salle des mariages. 
 
Actuellement le secrétariat a été descendu pour un accès possible à tout le monde et installé dans le bâtiment conti-
gu, acheté à M. Duval en 1997. L’achat de la propriété Duval a permis par ailleurs de réaliser une extension du pré-
au d’école et pendant un temps d’une maison des associations avant que le boulanger, M. Mizane, ne s’y installe. Le 
nouveau secrétariat se compose de deux bureaux au rez de chaussée et du bureau du maire installé à l’étage. Un 
accès a été aménagé pour passer d’un bâtiment à l’autre. 
 
L’ancien bâtiment de la mairie a été entièrement rénové ces dernières années: toiture refaite (2005), fenêtres à dou-
ble vitrage, façade refaite (2006), salle de classe rénovée: c’est un bâtiment entièrement en parfait état.. Les grilles 
seront prochainement rénovées, elles aussi. 
 
Le premier étage est actuellement utilisé comme bureaux des adjoints ave 3 ordinateurs et un branchement internet. 
Une salle possède encore les plans du cadastre qui par ailleurs ont été installés sur un ordinateur (plans et don-
nées) situé dans la salle du bureau du maire, située au-dessus du secrétariat. 
 
Au premier étage se trouve également la vaste bibliothèque comprenant plus de 6000 livres dont le prêt est gratuit. 
Pour retirer des livres il suffit de s’adresser au secrétariat lors de leur horaire de travail.  
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La salle du Conseil est située également au premier étage avec accès par la porte centrale. Elle est aussi appelée 
la salle des mariages. Un magnifique escalier permet d’accéder au premier étage (attention: il est raide!). 

 
La mairie possède actuellement une photocopieuse à grands tirages et les habitants peuvent y faire faire des tirages 
dont le prix est de 0,15 euro le format A4. L’utilisation de cette photocopieuse relativement complexe est réservée au 
personnel: donc pour des tirages il est impératif de le demander aux secrétaires. 
 

 Equipements scolaires. 

 
 A). L’école  

Bien évidemment  Machault  possède son école , disons même qu’elle est plutôt en expansion. 
 
Un regroupement pédagogique (*) existe entre Machault et Féricy, avec un "ramassage" des enfants pour l’une ou 
l’autre école communale par bus matin, midi et soir. (le midi c’est surtout pour l’aller-retour à la cantine de Machault) 
⇒ A Machault, il existe une école de 3 classes avec maternelles, CP et CE1 (22/27 enfants en moyenne par 

classe). La Directrice est actuellement Mme Sylvie Jacques, habitant Villiers.  
⇒ A Féricy, il existe une école de 3 classes avec cours élémentaire CE2 et moyens CM1 et CM2 ( 22/27 enfants 

en moyenne par classe,). La Directrice est actuellement Mme Faure. Féricy a du créer une nouvelle classe en 
2005, pour cela elle a utilisé sa salle du Conseil Municipal. 

 
 
Cour de l’école de Machault: 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Sur cette photo, à gauche, on peut voir 
une partie de la cour scolaire avec à 
gauche le préau contenant les WC et 
lavabos. De là une porte permet d’accé-
der à la salle de motricité située dans le 
jardin derrière (préfabriqué). Au premier 
plan se trouve l’ancienne salle de motri-
cité qui est utilisée actuellement comme 
salle de repos, notamment pour les ma-
ternelles. Elle avait été construite dans 
une moitié de l’ancien préau qui existe 
toujours.  
A droite de la cour, photo ci-dessous, se 
trouve le bâtiment de la première mater-
nelle. Dans ce bâtiment à deux niveaux 
se trouvent les salles et les sanitaires 
correspondants   
Les deux salles de classe sont situées 
de part et d’autre de la porte centrale de 
la mairie. Le bureau de la directrice se 
trouve derrière les escaliers montant au 
premier.  
La cantine est le bâtiment situé derrière 
l’ancien préau: accès par le préau.  
L’accès aux 2 classes s’effectue par les 
portes situées à gauche et à droite de la 
mairie.  
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(*) RPI:  C’est le regroupement des effectifs scolaires primaires des 2 communes par classe. Ainsi toutes les mater-
nelles sont regroupées à Machault ce qui compte tenu des équipements (salle de classe, salle de motricité, salle de 
jeux, salle de sommeil) et du personnel nécessaires est la solution la plus économique mais aussi la plus efficace. 
Ce regroupement permet aussi d’éviter d’avoir dans une même classe, plusieurs divisions. 
Des subventions sont ensuite accessibles pour le transport d’une commune à l’autre. 
Ce regroupement a permis d’autre part de n’avoir qu’une seule cantine (salle, matériels, personnels). 
Le regroupement scolaire reste néanmoins extrêmement coûteux pour les deux communes. 
Le Regroupement Pédagogique intercommunal (RPI) date de 1983. 
 
 
 B). La cantine scolaire 
Une cantine scolaire pour le repas  du midi et pour l’ensemble des enfants du regroupement pédagogique qui le 
souhaitent est organisée à l’école de Machault.  
L’inscription est obligatoire à l’avance et les repas sont payants: voir à la mairie de Machault pour tout renseigne-
ment.  
Cette mission est prise en compte par le regroupement pédagogique (RPI) mais réalisée à Machault. 
 
Les repas sont servis dans une magnifique salle construite en 1997 pour 50 élèves mangeant simultanément. En 
fait, basée sur 20/25 enfants en 1996 inscrits à la cantine, la nouvelle salle s’est vite avéré  trop petite dès le début 
d’année 98/99 (plus de 50). Un roulement en 2 postes a du être réalisé, ce qui nécessite un personnel important: 
service des repas et garde des enfants. 
En 2006 les cent enfants présents sont atteints. Il y a donc obligation de construire une plus grande salle. Du coup 
en 2007 une nouvelle salle de 25 places est construite pour la rentrée scolaire. Cette nouvelle salle est utilisée par 
les plus petits, ce qui leur permet de manger plus doucement et tranquillement . Les deux services ont toujours cours 
car nous avons atteint près de 120 enfants. Jusqu’où cela ira t’il? 
Avant 1997 c’est L’Association Familiale de Machault-Féricy qui organisait la garderie des enfants (matin, midi et 
soir) et la restauration pour les élèves de l’ensemble pédagogique; elle a cessé son activité quand la cantine a été 
construite.  Elle a été remplacée par le RPI. 
La garderie des enfants a toujours lieu, le matin de 7h15 à 8h30 et le soir jusqu’à 18h30. 
 
Ainsi les enfants de nos deux communes vivent dans un environnement calme, assisté et moderne durant 
leur repos et garde de midi, c’est ce qui explique en partie la grande quantité d’inscrits.  
 
 Les équipements associatifs et municipaux.  
 
♦ Machault est dotée d’un petit complexe sportif situé rue du Chemin Vert (c’est la route du cimetière) et utilisé en 
partie par l’OMS et comprenant: 
⇒ 1 terrain de sport  (un demi terrain de foot environ avec deux buts).  
⇒ 1 salle couverte pour 1 terrain de tennis (1985). Elle peut aussi servir, occasionnellement, à d’autres sports et 

surtout  également aux grandes manifestations communales de toutes espèces: 14 juillet, noël, etc ... 
⇒ Et à côté: 
...  Un terrain cimenté extérieur (ex tennis). Il a été utilisé notamment, pendant un temps, par des skaters (!) 
… Une aire herbeuse de jeux aménagée pour tous  les jeunes enfants de Machault, à côté du tennis. 
⇒  1 grand parking vient d’être aménagé face au tennis couvert dans le cas de grandes manifestations. Sinon le 

parking situé sur la route près du tennis suffit dans la majorité des cas. 
 
♦ Un terrain de jeux est également disponible rue du Canal aux Trous (ex Croix Blanche) avec la possibilité de jouer 
à la pétanque pour tous les habitants qui le désirent, il peut servir de parking pour les habitants du coin. 
 
♦ Par ailleurs, la place de la Mairie peut être utilisée pour des manifestations diverses: fête foraine, concours de 
pétanque, etc....  
♦Sur cette place est installé (2000) un pressoir datant de 2 ou 300 ans et voire plus, précédemment monté dans sa 
grange à Villiers : une valeur patrimoniale certaine et incontestable  Il a été placé sous un abri original. Ce pressoir 
est admiré par de très nombreux passants et par les randonneurs: une bien belle image de Machault. 
♦Depuis, un magnifique abri y a été également monté, notamment pour les enfants qui attendent les cars et aussi 
pour les promeneurs ou randonneurs. Cette place sert surtout de parking et la municipalité encourage cette solution 
afin de désengorger la rue des Trois-Maillets. Elle est à deux pas de la mairie et des commerces. 
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♦Le parking de la mairie sert d’entrée sur la place. Il a été réalisé à l’emplacement d’un immeuble vétuste détruit 
par M. Meyling vers 1988. Ce fut un ancien café et dancing de Machault. L’immeuble appartenait à M. Bataille. 
 
♦ Une salle des fêtes (dit Foyer Municipal), 15 rue des Trois Maillets,  accueille les réunions et manifestations de 
l’Office Municipal des Sports (O M S), du Club des Aînés et éventuellement elle peut être louée aux habitants de 
Machault seuls pour des réunions familiales (en faire la demande en Mairie et longtemps à l’avance !!!). La gène 
causée aux voisins est telle que l’on a supprimé la location aux extérieurs à la commune. On pense aussi avoir dis-
suadé les habitants de faire semblant de réserver a leur nom pour des gens extérieurs: problèmes de service d’or-
dre, d’assurance, …  Il est évident que cette salle des fêtes est en grande partie démodée et insuffisante, elle sera 
appelée à être reconstruite ailleurs dans les toutes prochaines années. Un terrain situé hors des habitations devra 
être recherché. 
La salle des fêtes actuelle fut construite en 1939, entièrement en béton, ce qui était nouveau pour l’époque. L’archi-
tecte, M. Dupas habitait précisément à Machault 14 rue de l’Heurtebise. Il a réalisé également toute sa maison dans 
le même matériau. Cette salle des fêtes a été rénovée en permanence mais elle ne permet pas, du fait de sa posi-
tion d’être remise aux normes actuelles ou conforme aux besoins. Elle permet idéalement d’accepter des réunions 
d’une soixantaine de personnes en repas et d’une centaine en cas de danse ou réunion debout. Des chaises: 70/80 
et des tables y sont disponibles. La municipalité ne prête plus la sono. Des moyens de chauffage et de maintien au 
frais y sont également disponibles.  
 
♦ Une grande salle dite d’activités, a été réalisée (1995) rue de l’Heurtebise dans une ancienne grange agricole 
achetée en 1992 à Mme Chmelicek Wanda qui l’avait achetée à Jules Garnier.  
Cette grange et les maisons attenantes sont parmi les plus vieilles de Machault. 
Dans cette grange se trouve au rez de chaussée l’atelier communal ,  
la salle d’activités étant au premier: accès par le côté droit du bâtiment.  
L’Association “la Grange” créée pour cette occasion est chargée de gérer les jeux pratiqués dans ce local. 
Actuellement une section billard français est constituée avec de magnifiques tables chauffées, d’autres sections 
suivront bien certainement, telles que jeux de cartes, billard américain, etc .…  
Le président en est M. Mackow Joseph.  

Se renseigner auprès du président pour les heures d’ouverture et les conditions d’accès, cette activité est gérée 
par des bénévoles durant leur temps libre. 
 
♦ Une maison dite des Associations, qui est utilisée en grande partie actuellement par la boulangerie. Une petite 

partie reste disponible. Une grange à rénover reste encore disponible derrière cette maison 
Elle fait partie de l’immeuble Duval qui a servi partiellement pour réaliser le secrétariat de mairie et le préau d’école.  
Dès son achat cette maison a été utilisée par deux sections (les 2 en sommeil, ou presque, actuellement) :  
⊃ l’Association expression  qui  donnait des cours de céramiques: mise en forme, terre, peinture. Elle était 

drivée par Nathalie Hérouard;  
⊃ l’Association Imagine qui donnait des cours de cinéma (ainsi c’est elle qui a réalisé le très bon film sur "le 

petit Poucet" avec des jeunes et adultes de Machault, ce film peut être encore acheté en mairie). Elle était 
drivée par Jean-Philippe Belzacki. Elle était une section accrochée à la Grange. Elle avait une section annexe 
de couture drivée par Mme Gauron.  

 
Le problème des bénévoles c’est qu’ils ne sont pas toujours disponibles! Et il n’y a pas forcément des remplaçants! 
 
Ce bâtiment avait hébergé il y a quelques années les adhérents étrangers  formant les chantiers de jeunes. Ceux-ci 
ont notamment travaillé dans la vallée: construction de circuits et à la réfection de puits anciens dans Machault. 
 
Conclusion: On peut donc dire que les moyens immobiliers communaux de loisirs actuels sont supérieurs à la 
demande des habitants. Par exemple, les amateurs de tennis , de ping pong, de tir à l’arc , etc… après avoir été 
nombreux  ont déserté ces disciplines, souvent peut-être à cause du manque de moniteurs mais aussi par l’absence 
d’un esprit sportif des habitants, … malgré le nombre potentiel de jeunes. 
Mais pour qu’une discipline puisse se réaliser il faut des adultes bénévoles et c’est précisément ce qui manque en 
plus des amateurs de sports. La municipalité étant toujours prête à aider une nouvelle section: local, terrain, fonds. 
Ainsi on a pu voir le tir à l’arc, le ping pong, le foot des jeunes, etc, sombrer, faute des deux. 
Dans les autres communes environnantes: Héricy, Vulaines, le Châtelet pour différents sports, Pamfou pour le judo, 
Valence, etc ... les mêmes problèmes se posent. Quoiqu’elles soient toutes prêtes à prendre des jeunes de notre 
commune ou inversement, nous sommes tous plus ou moins en difficulté de bénévoles et de participants. 
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 Commerces, artisans, industries 
 
Ces dernières années on peut dire que Machault  a évolué dans le bon sens, contrairement aux communes limitro-
phes qui ont vu leurs petits commerces fermer les uns après les autres, c’est le cas aussi bien de Vulaines que de 
Samoreau ou Héricy. Valence essaie de maintenir ce qu’il a et Pamfou tente de créer une petite superette. 
 
◊  Ainsi donc, à  Machault , nous avons pu faire renaître un Café, Tabacs, Journaux, Restaurant, Jeux dans l’an-
cien commerce qui était celui des Ruffelard depuis 1930, partis en retraite. A ce moment-là un couple a pris ce com-
merce  et l’a tenu quelques années. Mis en vente, la commune l’a acheté, réhabilité et mis en gérance. Ce fut la pé-
riode de SAM durant quelques années, puis celui-ci cherchant autre chose le commerce fut repris par Béa qui mal-
heureusement est décédée en 2007. Depuis septembre 2007, le commerce est repris par un autre couple: Eric et 
Gaëlle, auxquels nous souhaitons une bonne réussite. Nous recommandons à tous les machauliens de les faire tra-
vailler au maximum afin que ce commerce fonctionne bien, car c’est ce qui donne un peu de vie à notre bourg. 
 
◊  Depuis 2 ou 3 ans nous avons eu également la chance inouie de voir un boulanger  s’installer dans ce qui était 
notre maison des associations. Il anime aussi une épicerie de dépannage non négligeable. Faites –le aussi travail-
ler car c’est une chance d’avoir cela dans nos petites communes quelque fois isolées. 
Auparavant nous avions eu le boulanger de Valence qui nous approvisionnait depuis des années: depuis la ferme-
ture du boulanger de Machault vers 1965, mais il a aussi fermé. Puis ce fut des tentatives diverses qui ont toutes 
échouées. Nous étions donc à ce moment-là sans pain (pensons à ceux qui ne peuvent se déplacer). 
 
◊  Cependant, il faut signaler le passage de commerçants extérieurs depuis de très nombreuses années, à savoir: 
 
⊃ 1 Boucher, charcutier de Valence en Brie: Mr Skirka, Passe le vendredi après-midi. 

⊃ 1 Charcutier d’Andrezel: Mr Baudrier, Passe le jeudi après-midi. 

⊃ 1 poissonnier d’Héricy, Passe le mercredi matin. 
 
Dans la mesure du possible faites-les travailler afin de les conserver. 
Ils vendent de très bons produits et pas forcément plus cher. 
 
◊  On trouve par ailleurs: 
⊃ 2 artisans taxis: Mrs Nairole Jacques et Difko Jean-Michel qui sont en général en station à la gare d’Avon. 

⊃ 1 atelier de matériels agricoles et de loisirs: Mr Lepâtre: vente, entretien et location: il a fermé en 2006. 

⊃ 1 artisan, maçon: Nelson maçonnerie, rue des Trois-Maillets, 

⊃ 1 ébéniste: Mr Bidaut., rue des Trois-Maillets, 

⊃ 1 artisan pour petits travaux divers à domicile et fabricant de bière locale: Mr Sylvain Rouhen à Villiers. 

⊃ 1 groupe d’artisans de constructions et réparations, 9 rue de l’Heurtebise 

⊃ 1 constructeur de maisons individuelles, M. Mangonot, 1 rue des Trois Maillets. 

⊃ 1 infirmière, Mme Wrédé, rue des Fontenils à Villiers 

⊃ 1 artisan d’espaces verts, Thierry Tranchant, place de l’église, 

⊃ 1 artisan d’espaces verts, M. Rol-Milhaguet, rue de Bailly à Villiers, 

⊃ 1 Artisan spécialiste du chauffage, M. Pélissier rue de Champagne, 
 
⊃ - 1 zone artisanale à Villiers.…, comprenant 6/8 ateliers. 
 
◊  Et enfin, un certain nombre de femmes sont disponibles par moment pour des travaux ménagers ou de garde 
d’enfants. 3 sont gardes d’enfants spécialisées agrées: tél. au 01 60 70 77 96: la puéricultrice du secteur. 
 Au mieux, dans tous les cas s’adresser en Mairie. 

Malgré tout dans notre commune une vie locale s’est bien implantée mais il reste 

beaucoup de monde qui doit travailler au dehors. 
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Les autres biens communaux 

 

♣ Les prés de la vallée Javot 

Il s’agit des prés situés au fond de la vallée, compris entre le pont en bois sur le chemin de Bailly et deux cents 

mètres avant le pont de Chapendu. Ils sont nommés: la Bonde et les Grandes Vallées. Ils sont ceints de grilla-

ges en principe. Tout le monde peut s’y promener hormis les périodes de foin ou lorsque les prés sont loués 

pour y faire paître des animaux (généralement des chevaux). Il y a là 13 ha de prés. 

Ils constituent un merveilleux panorama changeant avec les saisons. C’est un lieu de calme absolu si ce n’est le 

cri des oiseaux. En leur centre ils sont traversés par une petite passerelle. On y accède par le chemin de Bailly 

(prendre à Villiers ou au chemin Vert) ou par la sente de la passerelle (prendre à droite du cimetière). Ils sont 

parcourus par le ru qui, quelquefois, déborde largement. 

Ces prés ont été achetés par la commune vers 1990. Le but était d’y créer un plan d’eau! Vers la passerelle. 

Au lieu-dit la Bonde un rétrécissement montre une construction ancienne qui fait penser à un barrage pour un 

moulin qui n’a jamais existé. Où était-ce une amorce de pont en cas de crue?. 

 

♣ Le lavoir de Villiers, 

Il est situé chemin de Bailly à Villiers, 200m à droite après la place du Puits. La version actuelle date de 1910, 

rénovée vers 1995 comme l’indique les plaques. Il remplaçait un précédent lavoir situé un peu au-dessus qui n’a-

vait jamais été couvert. Ils ont toujours été alimenté en eau par une conduite provenant du puits de la place. Le 

trop plein se déversait dans le fossé et traversait les prés en dessous. 

Il faut dire qu’avant l’avènement de la machine à laver, les femmes (et seulement les femmes) lavaient le linge 

dans ce qu’il y avait de mares ou de lavoirs. A Machault plusieurs mares servaient à laver le linge (3) et d’abreu-

voirs aux animaux des fermes: vaches, moutons et canards (pas de dessin pour la cohabitation!). 

Vers 1910 un terrain fut acheté à Héricy, la source de la Fontaine au Diable, pour y créer un lavoir. Les femmes 

s’y rendait de Machault en poussant leur brouette. Et cela encore vers 1950! 

Ce lavoir de Villiers a failli être vendu vers 1980/85 par la commune comme bâtiment inutile. Les idées ont un 

peu changé depuis et l’on attache plus d’importance au patrimoine communal. 

Maintenant il est devenu un bâtiment visité par les randonneurs du GR le côtoyant. L’intérieur a été rénové et 

aménagé.  

Aussi loin que l’on puisse voir, Machault n’a jamais eu à vrai dire d’industrie. 
 
Si l’histoire ancienne parle d’un atelier monétaire mérovingien, il y a eu, plus récemment, un four à chaux dans la vallée Javot, dans la zone du 
pont de la rue de la Vallée, au-dessus côté nord-ouest (on en parlait en 1888) 
En ce temps-là il y aurait eu aussi une fabrique de bougies? 
Le dernier fabricant de fromages mous a mis la clé sous la porte, 44 rue des 3 Maillets, en 1954. 
 
Par contre il y a eu des charrons, des  maréchaux ferrants, des menuisiers, des ébénistes, des bourreliers, des maçons. Il y avait aussi avant 
1960 un boulanger, 3 cafés, il y a peu longtemps un épicier. L’avènement des grandes surfaces a tout ruiné. 
 
Dans les années 1960, une petite usine de mécanique était installée dans le grand bâtiment place de l’église (Mécanique Roger Meyling, ancien 
maire). Ce bâtiment avait été construit dans les années 1930 pour une boucherie et un abattoir (Boucherie Robert Croix, ancien maire de 
Machault). Vers 1950 la boucherie continuait avec notamment une grande fabrique de paupiettes. Dans tous ces cas il y eut entre 10 et 15 
personnes utilisées. Les Meyling créèrent également une brocante très prospère place de l’église.  
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♣ Le pressoir 

Ce pressoir remonté place de la mairie provient d’un bien privé acheté vers 2000 par la commune. Auparavant 

tout le monde ou presque ignorait son existence. Le moulin écraseur de pommes qui y était adjoint est resté 

sur place. Il est visible à Villiers, place du puits: très bel équipement exposé avec sa grosse meule en grès et 

son chemin de roulement. Ce pressoir et son moulin se trouvaient dans une grange face à la ferme. 

Ce pressoir, originairement réalisé pour faire du vin car il n’y avait que çà à Machault, a été transformé pour 

faire du cidre vers les années 1880. Avant 1875 il appartenait aux seigneurs de Chapuis Villiers, propriétaires 

de la ferme de Villiers et du château de Chapuis (voir partie historique). Comme tout le monde ou presque était 

vignerons à Villiers, Chapendu, Pamfou et bien sûr Machault il fallait un pressoir. Pas question que chaque vigne-

ron ait un pressoir (petite propriété et plutôt très pauvre), les seigneurs  faisaient "l’effort" de permettre à 

tous d’y venir faire leur vin, à condition de payer. Ceci était un moyen de revenus importants pour le seigneur. 

Il en était de même pour le chapitre de Notre-Dame qui avait 2 moulins sur Vernou et ceux de Barbeau qui en 

avaient un dans leur abbaye. Les vignerons avaient le choix! 

 

Lorsqu’il a été monté sur la place, la municipalité l’avait rénové: élaboration d’une cage pour mettre la pulpe, 

réfection des dents en bois sur les engrenages par le maître menuisier Hadrot de Valence. Malheureusement 

ces parties ont été très rapidement vandalisées . Il en a été de même pour un petit escalier sur l’avant. Heu-

reusement que les grandes parties en bois tiennent bien le coup. Il a été nécessaire de réalisé une toiture pour 

éviter que ces bois centenaires soient humidifiées. Elle est d’un style assez curieux. 

Ce pressoir, le plus grand de Seine et Marne et le seul exposé (les 2 de Beton-Bazoches, plus complets, étant 

enfermés, celui de Chartrettes aussi, …), nous avons pris l’initiative de l’offrir aux yeux de tout le monde. 

 

♣ L’église 

 Elle remonterait au XIIème siècle. De cette époque subsistent toutes les  parties basses soutenant le clo-

cher et le chœur et notamment une colonne octogonale qui sépare le choeur du collatéral (clocher). 

A-t-elle été ensuite détruite lors des guerres? Où réalisée sans fondation s’était-elle écroulée? 

Toujours est-il que précisément les Rollet , seigneurs de la Sablonnière et de Machault, reconstruisent en 

partie l’édifice aux XVème et XVIème siècles. 

Les fenêtres à meneaux (montants et traverses en pierre divisant l’ouverture) datent du XVème ainsi que les 

voûtes. 

Le portail orné d’une décoration de vigne date du XVIème. 

Le clocher du XIIIème pour l’essentiel a été restauré dans la partie supérieure au XIXème. 

Il abrite une cloche en bronze du XVIème (1525 très précisément) qui serait la plus vieille de Seine et Marne. 

Elle a été fêlée lors de la Libération de 1944, pour avoir été trop sollicitée. Elle ne sonne plus. Une plus petite, 

à côté la remplace. 

En 1675. L’épouse de Monsieur de Chapuis, un Blondeau-Bourdin contribue largement à reconstruire la sacris-

tie. En 1856, la comtesse d’Erceville, vicomtesse de Chapuis, l’aurait fait rénovée (?).  

Tout le long des siècles l’église a subi des tempêtes et les gens les plus riches contribuaient à la retaper et 

améliorer, ce qui était récompensé par leur ensevelissement dans l’église. 
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De toute façon le Conseil de Fabrique cherchait des fonds et entretenait l’église en permanence.  

Fin 1997, des travaux ont été entrepris pour la consolidation du mur de droite (sud). D’autres travaux ont été 

nécessaires et un contrat rural mis en place pour la réfection de la toiture, bien endommagée par la tempête 

du 26/12/99, de l’intérieur: murs et voûtes ainsi que les sols (afin d’écarter l’humidité) et éclairages exté-

rieurs (mise en évidence de l’édifice). C’était un contrat très ambitieux mais urgent pour sauvegarder notre 

Patrimoine: il a débuté en 2001: toitures et abords, puis les voûtes. En 2007 tout est terminé et l’édifice, pa-

trimoine communal est prêt à affronter encore beaucoup d’années et peut-être des siècles. Mais cela a coûté 

très cher. De profiter du moment où cela était possible l’aura sauvé très certainement. 

Récemment la porte latérale a été rénovée et remise à sa place d’origine qu’elle n’aurait jamais dû quitter. 

Cette église est globalement classée. Ce qui fait que dans un rayon de 500m les constructions sont surveil-

lées par l’Architecte des Bâtiments de France (celui du château de Fontainebleau). En fait seul le clocher est 

véritablement "classé". Des éléments internes sont "inscrits": notamment le merveilleux et énorme retable 

(de 1685). 

Deux dalles anciennes de tombes subsistent dans l’église mais on n’a pas réussi à déchiffrer les noms. Ce sont 

de toute façon des bienfaiteurs et un noble pour la dalle centrale. Une belle statue de Jeanne d’Arc s’y trouve 

également, ainsi que St Antoine et la Vierge, ....  L’accès à l’intérieur de l’église est possible: demander la clef 

au secrétariat de mairie. 

Jusqu’à 1789 tous les "bons bienfaiteurs" étaient ensevelis dans l’église. Elle ne semble pas avoir subi de 

grosses déprédations lors de la révolution comme ce fut le cas pour beaucoup (notamment l’abbaye de Barbeau, 

quasi détruite). 

L’entretien de l’église incombe totalement à la commune. C’est un bâtiment communal. 

Il n’y a pas encore si longtemps, des familles faisaient des dons pour réparer  ou créer quelque chose dans l’é-

glise: bancs, chapelles, … Est-ce encore possible? 

A noter également que Machault a toujours eu, jusqu’à 1910, son curé. Il habitait au 16 rue des Trois-Maillets 

où se trouvait le presbytère. Il a été vendu à un particulier vers 1920, pour ériger le Monument aux Morts. 

 

♣ Le Cimetière, le Columbarium 

Machault possède son cimetière, comme généralement la plupart des communes, Jusqu’à 1884 il était situé 

près de l’église avec son entrée sensiblement devant l’entrée des ex établissements Lepâtre. Actuellement il y 

a deux maisons construites à son emplacement. Le terrain avait été vendu vers 1920 par la commune. 

Donc en 1884 devenu trop petit et surtout considéré malsain il a été transporté où il se trouve rue du Chemin 

Vert. Construit sur un terrain marécageux qu’il a fallu drainer, il a été ceint de murs. Il servait bien entendu 

pour toute la commune de Machault, soit Machault et Pamfou, jusqu’à 1906.  

Le monument aux Morts a été construit entre 1920 et 1925. Il était ceint de chaînes jusqu’à 1985.  

Les concessions sont payantes. Voir à la mairie pour les conditions d’achats. Périodiquement des campagnes de 

relevages sont faites pour les tombes définies sans entretien. Un système légal doit être suivi par la municipa-

lité mais il est souvent difficile de contacter les familles, quelque fois éloignées et non connues. 

Depuis une dizaine d’années un columbarium a été construit au nord du cimetière. Une demande pressante 

des gens se faisait sentir. Mais inexplicablement il n’y a pas eu beaucoup de clients. Les emplacements sont 

payants également. Le cimetière est ouvert de 8h à 18h environ (à la charge de Mme Sylviane Mackow). 
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♣ Le monument aux morts et les plaques commémoratives. 

Machault assure l’entretien de son monument aux morts situé au cimetière, construit entre 1920 et 1925 grâce 

à un emprunt lancé par la municipalité aux habitants. Il a pu être rapidement remboursé après la vente de l’an-

cien cimetière et du presbytère. Ce monument commémorait la guerre 14/18. 

Après la guerre 39/45 un certain nombre de plaques commémoratives s’imposait. Une au 16 rue des Trois-

Maillets (mort de deux personnes le 25 août par un dernier obus américain), une au 7 rue des Trois-Maillets 

(assassinat par les allemands le 24 août d’un maquisard capturé dans les bois de Champagne) et une sur un mo-

nument situé près du pont de Chapendu (assassinat le 24 août de deux maquisards par les allemands lors de la 

déroute de août 1944, ceux-ci, placés sur l’avant d’un char allemand ont été fusillés en roulant et écrasés par 

les chenilles; à noter qu’un troisième a pu être sauvé étant tombé, très gravement blessé, dans le fossé. 

La municipalité assure leur commémoration chaque année le 11 novembre avec la participation des habitants. 

 

♣ La station d’épuration 

Elle a été construite en 1976 pour permettre surtout la construction du lotissement de l’Orée. De toute fa-

çon Machault en aurait eu une un jour. Elle est conçue pour un millier d’habitants, donc à 700 elle convient en-

core très bien (au moment où elle a été construite on avait 350 habitants!).  

Elle est très correctement entretenue par la Société des Eaux de Melun avec qui la Com Com a un contrat. Le 

système de séchage des boues a été remplacé par de très grosses baudruches en plastiques expansibles qui 

emmagasinent ces boues qui sont ensuite transportées ailleurs pour traitement.  

Cette station située un peu à l’écart des habitations n’est pas très polluante aussi bien pour le bruit que pour 

les odeurs. En principe l’eau sortant de cette station est déversée dans un drain traversant le champ au sud et 

se vidant à l’entrée du bois de l’Epinard. Elle est peu polluante. Pas buvable mais presque!  

Bien évidemment lors des grosses pluies l’afflux d’eau ne peut être absorbé et à ce moment-là le trop plein 

passe directement dans les drains du champ. Néanmoins comme tout le monde peut s’en rendre compte la pollu-

tion est très faible à l’entrée du bois. 

 

♣ Les panneaux d’affichage 

5 sont répartis sur la commune: 1 dans la rue de l’Heurtebise, 1 à l’entrée de l’Orée, 1 à l’entrée de Machault 

côté Fontainebleau, 1 à l’entrée de Villiers, 1 à l’entrée de Machault côté Nangis. Ils sont d’abord réservés à 

l’affichage communal. 

Des panneaux d’affichage existent aussi devant la mairie. Leur but est de transmettre aux habitants toutes 

les informations municipales ou légales. N’oubliez pas de venir les consulter.  

 

♣ Le personnel communal 

Un certain nombre de personnel est employé par la commune de Machault: 

⇒  3 agents techniques (couramment appelés les cantonniers) entretiennent brillamment les rues et ter-

rains de notre village et les bâtiments communaux. Ceci est assez vaste comme travail pour les utiliser 

largement pendant leurs heures de travail légal. Il y a surtout les tontes des bords de chemins, les ton-

tes de tous les espaces verts communaux (et il y en a!), Les deux préparations et plantations de fleurs 
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annuelles (hiver et été) dans tous les bacs et massifs, le cimetière), les arrosages de toutes ces fleurs 

pendant la saison sèche. Ils assurent aussi, puisque leur capacité le permet, les réparations de sites, de 

murs et surfaces diverses, économisant bien souvent pour la commune l’emploi d’entreprises. Ils sont ai-

dés pendant certaines vacances par des jeunes cherchant à s’employer.  

L’énumération de toutes leurs tâches demanderait une page entière. Nous pouvons dire: à Machault nous avons 

bien de la chance avec ce personnel compétent. Ce qui n’est pas toujours le cas ou qui ne l’a pas été.  

Vous aurez reconnu ici Julien Vandekinderen, le responsable, Alain Chéreau, le spécialiste maçonnerie et assi-

milés, Alain Vibert plus spécialisé dans les espaces verts.  

⇒ 2 secrétaires de mairie, Céline Boynard et Audrey Maciag. On ne peut que louer leur application à faire 

leur travail le plus parfaitement possible. Elles ne peuvent résoudre tous les problèmes de la terre mais 

elles font le maximum et en dernier lieu elles en réfèrent au maire. 

⇒ Les 2 Atsem, les femmes de ménage, d’assistance à la garde des enfants et à la cantine, soit 6 personnes 

en principe. Seules Mme Hélène Vandekinderen et Sylviane Mackow sont employées par la commune et 

partiellement sinon, avec toutes les autres, elles sont employées par le SIRP qui, lui, est subventionné 

par les communes de Féricy et de Machault (au prorata du nombre d’enfants concernés) 

Ces agents sont drivés par le maire de Machault qui est aussi actuellement président du SIRP. 

 

♣ Le matériel communal 

Il n’est pas négligeable. Grosso modo on y trouve: 

⇒ Une chargeuse permettant de petits travaux de terrassements, de déneigement, etc … 

⇒ Un petit camion (bleu) permettant le transport de matériels et tous objets, …. Et une camionnette. 

⇒ Une voiture permettant un transport de personnes, ... 

⇒ Une tondeuse à gazon  auto-portée et de petites tondeuses et débroussailleuses diverses, …. 

⇒ Deux tentes pour assurer des manifestations communales et qui peuvent être prêtées, ...  

⇒ Une estrade pour les manifestations au tennis.  

⇒ Un lot de chaises,  de tables et de plateaux pour les manifestations. Prêt possible aux administrés. 

⇒ Sans oublier tous les matériels manuels pour différents travaux, ….  

 

♣ La Bibliothèque communale 

Elle est peut-être méconnue mais elle contient quand même près de 6000 livres de tous les genres. Cette bi-

bliothèque a été commencée il y a plus de 20 ans et n’a cessée de croître. Elle se trouve au premier étage de la 

mairie et occupe une très grande pièce.  

Pour y accéder il suffit de demander les clés au secrétariat de mairie. Le prêt des livres est gratuit, il suffit 

d’inscrire sur une fiche son nom et les livres empruntés et … les ramener avant un mois. 

Chaque année un lot important de livres neufs sont achetés. 

La bibliothèque c’est pour petits, grands, jeunes et vieux. 
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1F. Son urbanisme... 
 

Documents d’urbanisme. 
 
⇒  La commune de Machault possède bien sûr un Plan d’Occupation des Sols (POS).  
 
Il a été révisé en 1999 et adopté le 26 mai 2000. L a précédente version avait quelques années de plus et sur-
tout elle était prévue pour incorporer le golf sur les terres de la ferme de l’Heurtebise (propriété VON KEM-
PIS). La prochaine version sera vraisemblablement l e PLU. 
 
Il est compris dans le Schéma Directeur de l’Almont, Brie Centrale. (ex SDAU-ABC) et plus précisément dans le 
schéma directeur de l’Ile de France (SDRIF). 
 
⇒  Elle possède un monument inscrit à l’inventaire supplémentaire d es Bâtiments de France depuis 1946: 

le clocher de son église , ce qui rend protégé un périmêtre de 500m de rayon. 
 
⇒  A Machault, un permis de construire est obligatoir e pour toute construction, tout agrandissement et toute 

modification sur sa maison ou dans sa propriété: garage, volets, lucarnes, vélux, etc... ou une déclaration de 
travaux est obligatoire pour tous abris de jardins, ravalements et peintures (texture et couleurs), parabole 
(taille: + de 1m de Diam.  ) , etc....  

S’adresser dans tous les cas à la Mairie qui vous guidera et vous évitera des ennuis.  
Les dossiers sont instruits par le Maire. Il est garant de la conformité des constructions avec le POS. 
A noter qu’une construction réalisée sans permis peut être détruite. 
 
⇒ A Machault, un permis de démolir est obligatoire pour la démolition de certains bâtiments ou murs. Rensei-

gnez-vous en mairie avant d’entreprendre une démolition quelconque. 
 
⇒ Le Cadastre communal est consultable en mairie. Demandez au secrétariat. Il a été informatisé ces dernières années 

mais il reste aussi des plans à jour. 
 
 

Tendance de l’urbanisation, projets... 
 
Depuis 1970, 7 lotissements ont été créés, représen tant un apport de 300/350 personnes environ: 
 
♥♥♥♥    Le 1er , dans un sens large, fut celui du Champ-Fleuri. Créé par Mme Gelgof, maire et propriétaire des ter-

rains, il a vu le jour en 1970 (8 maisons). 
 
♥♥♥♥    Le 2ème, si on peut aussi l’appeler ainsi, fut celui des Vieux-Prés. Créé également par Mme Geldof. Il s’étale le 

long d’un ancien chemin boueux qui servait aux troupeaux pour aller paître dans les prés au sud. (23 maisons 
actuellement avec la rue des jardins). 

 
♥  Le 3ème, dans le vrai sens du terme, c’est l’Orée de Machault” (28 maisons). Créé par M. Meyling, maire vers 

1980 sur des terrains de Mme Geldof.  
 
♥ Le 4ème, fut celui de la Croix-Blanche. Créé par M. Meyling suite à la construction du Tennis couvert. (8 mai-

sons avec celles dit de la bascule).  
 
♥ Le 5ème, fut celui de la rue de la Vallée. Créé par M. Kollek sur un terrain lui appartenant. (5 maisons). 1999. 
 
♥ Le 6ème, fut celui de la rue de l’Heurtebise. Créé par M. Geldof en 2000. (5 maisons). 
 
♥ Le 7ème, fut celui de la rue de Champagne. Créé par la municipalité sur un terrain hérité du golf de Machault. Il 

s’étend sur le côté impair de la rue (10 maisons).  
 
♥ On pourrait y ajouter un 8ème qui est celui de la ferme de l’Heurtebise. Lot créé par M. Geldof en 2002. Ce fut 

la division de cette très ancienne ferme en 10 lots. 
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Deci, delà, plusieurs pavillons individuels se sont montés, bouchant peu à peu les espaces encore libres . 
 
En conséquence, depuis 1970, plus d’une centaine de  maisons se sont bâties. Auxquelles viennent s’ajou ter 
les maisons anciennes  achetées par des jeunes et r énovées. 

 
 

Ecologie, Tourisme, Promenades. 
 
RAPPEL:  
Une association créée en 1994 à laquelle la commune de Machault a adhèré: “La Brie Verte”, qui rassemblait 28 
communes de notre petite région naturelle (autour des Ecrennes en point central géographique) dont les objectifs 
étaient de redynamiser cette région, de conserver son caractère rural, de valoriser ses potentialités économiques et 
touristiques. Elle est en sommeil depuis 2000. Redémarrera t’elle? Est-elle obsolète? 
 
♣ Pour les promenades: à pied ou à VTT , la commune de Machault offre à ses habitants un réseau de routes 

et chemins dits ruraux long de 26km environ. Une première édition de ces chemins a été diffusée dans notre 
bulletin municipal n° 5 : nous l’incorporons ci-apr ès. Ils permettent notamment de parcourir la vallée Javot qui 
offre de très beaux paysages,  de traverser la zone boisée du Sud ou la plaine.   

 
♣ Tous ces chemins traversent ou longent des propriétés privées: champs ou bois, il est donc impératif de les 

respecter, notamment ne pas traverser ces propriétés, ne pas laisser les chiens en liberté (et surtout 
poursuivre le gibier), ne pas laisser vos détritus le long des chemins. Certains chemins sont privés: ils ne 
peuvent pas être empruntés (surtout en forêt côté sud). Vous devez donc vous renseignez avant de les 
prendre. Gare aux gardes! 

 
♣ Un G.R. traverse notre commune par Villiers: “le GR Thibaud de Champagne”. D’autres y passent 

partiellement en forêt de Champagne. Ces chemins sont balisés. 
 
♣ Tous les chemins communaux (CR) peuvent être parcourus librement. Le passage sur les C R des 

communes avoisinantes est également possible (à condition de les connaitre). 
 
♣ Les bois de St-Denis, de Barbeau (ou de la Ste-Chap elle), de Champagne qui sont domaniaux, peuvent 

être parcourus librement et ils le méritent largement. Pour s’y rendre en famille de Machault, il n’y a pas 
besoin de voiture!  

 
♣ Une bonne partie des prés de la Vallée Javot appartient au patrimoine communal. Se renseigner 

éventuellement en mairie. 
 
♣ Tous les chemins communaux sont interdits aux véhicules, quads, motos et assimilés qui détruisent la végéta-

tion. Seuls sont autorisés les chemins goudronnés et ceux conduisant aux bennes.  
 
♣ Il y a encore une dizaine d’années la circulation sur les chemins était autorisée mais les abus ont conduits à 

leur fermeture. 
 
♣♣♣♣    Le ramassage des châtaignes, des champignons, du muguet, s’il est parfois toléré est de toute façon interdit 

sur les propriétés privées. Avant de s’aventurer dans les chemins forestiers renseignez-vous sur la possibilité 
de le faire. La psychologie des gardes est plutôt inexistante. E nfin ils défendent leur patron. 
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Récapitulatif patrimonial de Machault 
 

L’église et son clocher classé. 
Le monumental pressoir ( sur la place de la mairie ), 
Le grand moulin à pommes ( en grès, monté près de la place du Puits à Villiers ), 
Le lavoir de la rue de Bailly à Villiers, 
Les puits ( au 3 et 16 rue des Trois-Maillets, place du Puits à  Villiers, rue de l’Heurtebise, ... ), 
Les croix ( la blanche: rue du Canal des trous, celle au fond d u cimetière et bien sûr celle de 
l’entrée de Villiers: place de la Croix ), 
Le monument aux morts au cimetière, 
La vallée Javot dans son ensemble ( de la rue de la Vallée au pont de Chapendu ),  
L’ancienne Recette ou Grange aux dîmes ( maison privée, 46 rue des Trois-Mai_llets ). 
L’ancien presbytère ( maison  privée 18 rue des Trois-Maillets ). 
La Grange: bâtiment communal et salle de billard ( rue de l’Heurtebise ). 
 
Plus récent: 
La vieille salle des fêtes de 1939 ( au carrefour rue de Villiers et des Trois-Maillets) , 
La mairie-école  de 1860 environ ( rue des Trois-Maillets) , 
Le tennis couvert de 1985 ( rue du Chemin Vert) .  

Cas du tourisme: 
 
La communauté de communes du Châtelet, en accord avec l’agglomération bellifontaine, souhaite organiser des 
circuits touristiques entre Vaux le Vicomte, Blandy les Tours et Fontainebleau qui sont les trois gros pôles de tou-
risme de notre région.  
N’oublions pas non plus la collégiale de Champeaux, Moret sur Loing, Montereau, et l’énorme Provins. Nous 
sommes donc bien entourés, profitons-en! Nous sommes même au centre! 
 
Vaux le Vicomte fait partie depuis la récente insertion (?) de Maincy dans la communauté de communes du Châ-
telet de notre patrimoine communautaire. Comme c’est déjà le cas de Blandy les Tours.  
A ces gros nous pouvons proposer les petits sites que sont nos petites communes rurales dont la plupart pos-
sède quelques intéressants monuments bien souvent classés. Citons la Borde et son château, Valence et ses 
fours à chaux, Echouboulains et son château mais aussi la plupart des communes concernées avec leurs églises 
et autres monuments moins connus.  
 
Machault ou Féricy sont bien sûr correctement placées. Il est donc prévu de réaliser des circuits balisés entre les 
gros et passant chez les petits.  
 
Machault possède déjà, dans le cadre de l’organisation touristique du Conseil Général, une plaquette sur le cir-
cuit touristique n° 23.  Le point de réunion des randonneurs est donné au pressoir, place de la mairie, ce qui 
contribue fortement à nous faire connaître.  
 
Nous sommes ainsi mieux connus de l’extérieur que des habitants de la commune. La place de la mairie est ainsi 
le lieu de rencontre de nombreux randonneurs venant de tous les coins du département et aussi d’ailleurs. 
 
Ainsi pour répondre à cette demande nous allons commencer par placer des plaquettes de renseignements sur 
nos points importants : le pressoir, l’église, le lavoir, la vallée Javot. 
 
Nous allons également, développer les renseignements sur le réseau Internet afin de nous faire connaître. Il n’est 
pas évidemment dans notre ambition de récupérer les touristes étrangers mais au moins ceux des régions limitro-
phes à notre commune.  
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1G. Ses Animations.… 
 
L’O M S (Office Municipal des Sports de Machault),  
 
En 2007, sous la présidence de Thierry Martin (tél. 01 64 23 64 50) il regroupe en son sein: 
♣ Le Tennis pour joueurs indépendants et les cours de tennis pour les jeunes. 
♣ Le Tennis de table ou ping pong (cours). 
♣ Le roller pour adultes et jeunes (cours). 
♣ La gym adultes. 
♣ Le karaté (cours). 
♣ Les danses de salon, classique, briarde et les claquettes (cours). 
♣ Le multisport. 
 
D’autres disciplines ont existées ces dernières années mais elles ont été mises en sommeil soit par manque de volontaires, 
soit par manque de bénévoles ou les deux à la fois. Citons: le football jeunes, le VTT, le tir à l’arc, etc . 
  
Avant la fondation de l’OMS, vers 1985, c’était le foyer rural qui organisait, avec l’aide éventuelle du Conseil Municipal, les 
manifestations communales (soirées-jeux, pétanque, ball-trap,etc...).  
 
Vous pouvez avoir de plus amples renseignements sur l’OMS en consultant soit le bulletin municipal, soit internet sur le site 
de Machault ou téléphoner à Thierry MARTIN. 
 
De toute façon l’OMS pourrait mieux faire à condition de posséder plus de bénévoles. Pensez donc à y participer, il y va de la 
vie communale. C’est aussi pour le bien-être de vos enfants. 
 
 

Le Club des Aînés  
 
En 2007, sous la présidence de Jeannine André, (tél. 01 60 74 22 23) rassemble les aînés et seniors de Machault et des 
environs et organise les manifestations plus spécifiquement relatives à ces aînés (mais tout le monde peut y participer).  
Notamment des voyages et repas sont organisés de temps à autre. Sachez-le! A saisir!  
Car les voyages sont assurés en car de tourisme et des guides sont généralement prévus sur les sites. Les repas avec bois-
sons sont toujours compris dans les prix qui bien évidemment peuvent paraître souvent élevés.  
Mais bien réfléchir! Car on est délivré de tout souci de conduite et d’organisation.  
 

La Grange 
 
En 2007, sous la présidence de Joseph Mackow , cette association regroupe surtout les amateurs de billard français . 
Leur matériel est excellent. Elle se trouve, à l’étage, dans le bâtiment des ateliers municipaux, 2 rue de l’Heurtebise .  
C’est un d’abord un grand local, rénové, très moderne, clair et aéré.  
 
Un flipper est également disponible ainsi qu’un baby-foot.  
 
Une autre pièce, près du précédent local, au même étage, peut accepter d’autres jeux si des amateurs se présentent pour 
leurs organisations. Dans ce cas en parler au maire. 
 
Pour l’inscription à la Grange, soit contacter M. M ackow chez lui le soir, soit passer au local aux he ures d’ouverture. 
 
Cette association possédait, durant un moment, une autre section autonome: les Ateliers IMAGINE, managée par une per-
sonne, M. Belzacki Jean-Philippe qui a malheureusement quitté Machault. Cette section est donc actuellement en sommeil. 
Son but était d’initier les adhérents au cinéma et à la prise de vues.  
Son chef-d’œuvre a été le film « Le petit Poucet ».  

 
Les Ateliers IMAGINE avaient été prévus avec plusieurs sous sections dont une seule avait vu le jour, il s’agissait d’un atelier 
de couture managé par Mme Madeleine Gauron qui depuis a également arrêté. 
Leurs locaux se trouvaient à la maison des associations, 26 rue des Trois-Maillets. 
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Une autre association, « Expression » a eu aussi ses heures de gloire mais se trouve en sommeil due à l’indisponibilité de 
la personne qui la dirigeait, Nathalie Hérouard .  
Ses locaux se trouvaient à la maison dite des associations, en partie pris maintenant par le boulanger. 
Elle rassemblait de nombreux habitants de tous âges en vue du travail sur terre cuite et émaux. 
 

 
 Adhérez à ces organisations communales! 

Renseignez-vous auprès des responsables! ou à la Ma irie.  
Devenez bénévoles! 

Faites vivre votre commune! 
 
 
 

1H. Son implication avec l’extérieur…  
 
Si, encore vers 1960, une commune pouvait vivre en autarcie, ce n’est plus du tout le cas aujourd’hui. On 
va pouvoir s’en rendre compte dans les différentes organisations ci dessous. 
 
Ses diverses adhésions 
 
⇒⇒⇒⇒    Le canton ( ce qu’ il reste du premier empire) 
 
♣ Machault fait partie du Canton du Châtelet en Brie dont le Conseiller Général est M. Jean DEY (depuis 2003!) . Il 

est ancien conseiller de Chartrettes. Il est un des premiers vice-présidents du Conseil Général de Seine et Marne 
et, plus spécialement, spécialisé dans les problèmes de l’eau et des ressources énergétiques. 

 

Le canton du Châtelet possède 13 communes: Chartrettes, Fontaine le Port, Féricy, Machault, Valence en Brie, Echou-
boulains, Pamfou, Les Ecrennes, Chatillon la Borde, Blandy les Tours, Moisenay, Sivry Courtry, Le Châtelet en Brie, soit 
20 000 habitants environ. 
 

⇒⇒⇒⇒    Le district, puis maintenant la COM COM 
 
♣ Machault adhérait au District du Châtelet en Brie, qui est devenu récemment la communauté de communes (la COM 

COM en abrégé) du Châtelet en Brie dont le président est actuellement Michel le Flem, maire de Moisenay. (c’est une 
division territoriale imaginée par : 

Les compétences de la communauté sont quelque peu différentes de celles du district.  
Une grande partie de la Seine et Marne est maintenant divisée en communautés de communes ou agglos qui permettent de 
réaliser des travaux supérieurs à ceux possibles par une seule commune.  
 
La communauté du Châtelet possède 11 communes: Féricy, Machault, Valence en Brie, Echouboulains, Pamfou, Les Ecren-
nes, Chatillon la Borde, Blandy les Tours, Moisenay, Sivry Courtry, Le Châtelet en Brie, soit 16 000 habitants environ. En 
2007 y sont acceptées les deux communes de Crisenoy et de Maincy. Les directives du Préfet vont dans le sens d’augmenta-
tion de la taille des communautés voire leur regroupement.. Affaire à suivre! 
 
Donc les compétences de notre communauté sont: 
⊃ Le ramassage des déchets ménagers, par son inscription au Sitcom, dont fait partie l’usine d’incinération de Vaux le 

Pénil. Dans ce ramassage sont compris : la poubelle normale, la poubelle jaune, les encombrants, les bennes à bou-
teilles, la benne à journaux, la benne à déchets verts et l’accès à la déchetterie du Châtelet.. Cette compétence est 
bien évidemment extrêmement importante. C’est un po int important de nos impôts locaux. 

⊃ L’assainissement (le tout-à-l’égout et le fonctionnement des stations d’épuration et de refoulement). Ce point est de-
venu particulièrement pointu du fait de sa complexité. C’est un point important de la valeur du m3 d’eau. 

⊃ L’aide sociale (crèche et aides ménagères pour les personnes handicapées et âgées de la communauté). 
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⊃ Le Centre de Loisirs et aéré du Châtelet en Brie, pour les enfants de toutes les communes adhérentes. 
 
⇒ Les syndicats de transport 
 
♣ Machault adhère à divers syndicats de transports (pour enfants scolarisés et adultes): 
 
Notons que pour les enfants, le cursus scolaire étant maintenant (depuis une petite dizaine d’années) Fontainebleau (le Col-
lège International et les lycées … ensuite) l’avis de la commune n’a aucune importance, c’est l’éducation nationale qui décide 
unilatéralement. C’est ainsi que nous sommes passés du Collège du Châtelet en Brie au collège International de Fontaine-
bleau. Par contre elle subventionne le transport. Des dérogations sont possibles pour l’accès aux collèges privés et surtout 
pour l’accès gratuit (ou pas) aux cars de transports. Voir à se renseigner en mairie lors des besoins. 
 
 
♥ 1). Le syndicat Intercommunal de Transport Scolaire   (SIRS) de Féricy-Machault  
 
auquel adhèrent, pour les lycées, les communes de Pamfou et Valence, il assure d’abord le transport de nos enfants aux col-
lèges. 150 enfants environ  sont ainsi pris en charge chaque jour scolaire par 3 cars le matin et  3 cars le soir. 
La présidence de ce syndicat est assuré par Mme Mouraud, maire de Féricy, le secrétariat étant aussi assuré par celui de la 
mairie de Féricy. Ce sont actuellement les cars Losay qui effectuent le transport. C’est le service transport de la DDE qui choi-
sit le transporteur, en "accord" avec le syndicat. 
Auparavant ce syndicat était assuré par les transports de Samoreau-Vulaines-Héricy. Ces communes étant passées en trans-
port urbain avec Avon-Fontainebleau, ce qui nous a contraint  à monter le SIRS. 
 
Le passage du collège Rosa Bonheur du Châtelet en Brie à l’International de Fontainebleau a été motivé par la saturation du 
collège du Châtelet du à un afflux d’enfants venant de la Chapelle Gautier notamment.  
 
Un projet de collège situé à Vulaines sur la route d’Héricy (ex terrain militaire) est en gestation de puis des années. 
Verra t’il un jour le jour? On peut en fait le croire! Faut pas désespérer. Serait prévu pour 2009!  
 
Ces cars du SIRS sont exclusivement réservés aux enfants. 
 
Les autres écoles desservies par ces cars sont le lycée Uruguay et le collège de la Vallée à Avon et toutes (?)  les écoles de 
Fontainebleau. 
 
♥ 2). Le syndicat intercommunal de transport de la ré gion du Châtelet en Brie ,  
 
Le siège est à la mairie du Châtelet, le président est un conseiller du Châtelet., M. Berthuit  
Il y a d’abord les cars dit de la ligne 41, qui vont de Montereau à Melun et qui permettent de se rendre à la gare de Fontaine le 
Port, Vaux le Pénil, Melun et son agglomération. Voir les horaires en mairie. Ces cars sont pour tout le monde. 
 
Ensuite il y a les cars de la ligne dite 43 qui vont plusieurs fois de Montereau-gare à Melun-gare et qui peuvent être pris par 
les habitants de Machault à l’arrêt de Pamfou.  
⇒ Une possibilité est offerte à nos habitants pour les transporter de Machault à Pamfou  (aller-retour) par un mini car 

acheté à cet effet. Il suffit d’en faire la demande la veille à la mairie. Ce transport peut être intéressant pour les person-
nes allant faire des courses à Melun ou Montereau dans la journée et n’ayant pas de voiture particulière..  

Se renseigner en mairie qui possède des fiches d’horaires. 
 
Puis il y a le car de la ligne dite 42 qui permet de se rendre à Champagne sur Seine (notamment au lycée la Fayette et au-
tres collèges de Champagne et Pittsburg à Fontaineroux). Ce car ne peut être pris par les adultes.  
 
⇒ Le syndicat d’électrification 
 
♣ Machault adhère aussi au syndicat d’électrification  rurale (SIER) de Féricy-Machault.. Ce syndicat créé en 1926 

est propriétaire des lignes de 20KV et des lignes 380V assurant la distribution électrique des 2 communes.  
La présidence est actuellement assurée par M. Philippe, adjoint à Machault, le secrétariat étant celui de la mairie de Féricy où 
se trouve le siège depuis l’origine. Ce syndicat adhérait à la fédération départementale: la FDSER 77.  
 
En fin 2007, ce syndicat va être dissout et les 2 communes adhèreront en 2008 au SISEM, syndicat de la région melunaise. 
La préfecture a souhaité que toutes les communes adhèrent à un grand syndicat départemental, le SIESM en cours de for-
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mation pour début 2010. Le SISEM en fera partie. La FDSER 77 sera dissoute en début 2008. 
 
Le but du syndicat est d’entretenir la distribution électrique des 2 communes, d’assurer l’alimentation électrique à tous les ha-
bitants et nouveaux habitants. Pour cela il bénéficiait d’une redevance de 6% sur la consommation électrique de tous les 
abonnés de ces 2 communes. C’est le syndicat qui permettait d’obtenir les subventions d’état aussi bien pour les renforce-
ments que pour les enfouissements de ligne. 
 
La nouvelle adhésion au SISEM permettra d’obtenir plutôt de meilleures subventions et ce syndicat possède surtout un bu-
reau d’études permettant d’effectuer les travaux, de tenir les plans à jour vis à vis d’EdF, de récupérer les taxes auprès d’EdF 
et des nouvelles sociétés vendant l’électricité (depuis juillet 2007). La défaillance de la DDAF qui auparavant assurait les étu-
des et suivis de travaux dans les syndicats a montré la complexité pour des élus de suivre eux-mêmes ces travaux.. 
Par ailleurs EdF s’éloigne quelque peu des abonnés du fait de la libéralisation de l’électricité! A suivre! 
 
⇒ Le syndicat de la vallée Javot 
 
♣ Machault adhère aussi à un syndicat intercommunal d e défense de la Vallée Javot.. Son but étant de protéger ce 

site! En effet il pourrait intéresser des tas de gens! Promoteurs, etc ... 
 
⇒ Le regroupement pédagogique 
 
♣ Machault adhère également au syndicat de regroupemen t pédagogique (SIRP) de Féricy-Machault. Voir p. 20! 
 
⇒ Le syndicat des eaux 
 
♣ Machault adhère au syndicat des eaux de Machault-Pa mfou . Son président en est M. Fréville. Ce syndicat assure 

les réparations des circuits et les nouveaux branchements pour les deux communes. Son rôle est aussi de prévoir l’a-
venir de l’eau: qualité, quantité, … Ce n’est pas gagné d’avance! Voir plus haut p. 11 

 
⇒ Le SDRIF 
 
♣ Machault, enfin adhère au syndicat intercommunal d’études et de protection du schéma directeur d’aménagement 

et d’urbanisme Almont Brie centrale qui est dépassé maintenant par le schéma directeur de l’Ile de France (le SDRIF). 
 
⇒ La Charte  de Crisenoy-Fouju– Moisenay 
 
♣ Machault  adhère à la Charte de Crisenoy-Fouju-Mois enay depuis une vingtaine d’années . 
En effet ces 3 communes ont décidé de s’allier afin de créer une zone d’aménagement industriel aux confins de ces 3 com-
munes, c’est à dire près du hameau des Bordes et le long du TGV et de L’A5.  
C’est un projet très ambitieux auquel M. Le Flem, son président, a voulu intéresser les communes du canton du Châtelet puis 
celles de la communauté. Actuellement ces communes sont représentées dans cette charte par la communauté elle-même.  
 
Cette zone industrielle a enfin eu son aboutissement en 2007. Tous les plans sont agréés par tous les services possibles et 
l’achat des terrains agricoles sont en cours avec cependant peut-être quelques cas de DUP.  
 
Un réseau routier spécial sera réalisé. Les fonds nécessaires seront privés. Il n’y aura en principe pas de difficulté pour en 
trouver vu que les zones nouvelles deviennent rares. La communauté participera aux éventuels bénéfices de cette affaire. 
Elle est conçue pour respecter l’environnement, il va sans dire! 
 
⇒ La poste 
 
Depuis 1910 environ la poste était installée à Féri cy, on vivait heureux avec elle et voilà que depuis 2 ans environ une pro-
fonde réorganisation s’est faite et notre poste est à la veille de fermer.  
Pour l’instant elle est ouverte tous les matins de 10 à 12h. 
Le courrier vient directement d’Avon alors qu’auparavant il était trié à Féricy.  
On n’arrête pas le progrès dit-on! Même s’il ne va pas dans le sens souhaité. 
Il est certain que nos besoins de poste s’amenuisaient.  
Le courrier est plus rare du fait des téléphones et d’internet.  
Les lettres recommandées et colis peuvent être encore récupérés à Féricy.  
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Mais dans le cas de fermeture nos municipalités de Féricy et Machault ont déjà envisagé d’ouvrir un point poste soit dans un 
café ou au secrétariat de mairie (pour recommandés, timbres, envois divers, …). 
Cette situation n’est pas propre à nos deux communes, elle est la même pour les autres (Vulaines, Héricy, Samoreau, …). 
Les opérations financières seront prises par d’autres systèmes. 
 
⇒ La trésorerie (le  percepteur) 
 
Notre perception est celle du Châtelet en Brie, route de Fontaine le Port. Mais jusqu’à quand? 
Là aussi une réorganisation est en gestation. En 2008 nous allons perdre M. Bacquet , notre percepteur , qui va partir vers 
d’autres lieux, après une longue présence, mais sera remplacé. Du côté perception nous avions eu celle d’Héricy jadis quand 
cette commune faisait partie de note canton. Elle est fermée voilà une quarantaine d’années. 
 
⇒ Les maisons de retraite 
 
Si l’implication communale ne se fait pas sentir ici, ces maisons deviennent quand même de plus en plus utiles à mesure que 
les gens vivent de plus en plus vieux. 
Citons donc la maison de retraite du Châtelet en Brie, datant des années 1955, maison publique, qui possède 80 chambres et 
peut-être bientôt 84 si les travaux de rénovation continuent. Elle est managée actuellement par l’hôpital de Montereau.  
On pourrait citer les maisons privées des Brullys à Vulaines et Ste Genviève à Héricy, maintenant modernisées aussi.  
D’autres maisons existent à Samois, Bois le Roi, Moret, etc…, les besoins n’arrêtent pas de croître.  
En principe elles sont maintenant toutes médicalisées. Les personnels sont de plus en plus professionnels. 
 
⇒ Les gares SNCF 
 
Même si la commune n’est pas impliquée dans ce problème de transport vers le travail sur la région melunaise et surtout pari-
sienne, la gare dAvon-Fontainebleau reste la grande destination de beaucoup d’habitants: plus de trains.  
Citons quand même, moins connues, les gares d’Héricy et Fontaine le Port. De nombreux parkings existent dans ces gares 
mais les trains sont moins nombreux.  
Nos communes ont pendant des années tenté d’assurer des lignes de cars pour les desservir mais le manque de clients ont 
fait que ces services ont disparu. Il subsiste encore la ligne 41 du syndicat du Châtelet qui passe à Machault. Se renseigner à 
la mairie. 
 
⇒ Les hyper, … mini, ...  marchés 
 
Ce problème ne concerne pas directement la municipalité mais elle reste un problème cependant pour l’approvisionnement 
des personnes handicapées ou âgées. 
En effet ces grands magasins sont la cause des fermetures de nos petits commerces. Actuellement  Pamfou a financé la 
construction d’une mini market. Par contre à Machault nous avons la chance de posséder une épicerie- boulangerie qui est 
d’une énorme utilité pour qui a besoin de quelques approvisionnements  instantanés.  Faites-le travailler le plus souvent possi-
ble. C’est la seule façon de continuer à l’avoir.  
Par ailleurs nous possédons aussi le restaurant-bar-tabac et jeux de la Française (loto, grattages, …).  
Ne l’oubliez pas non plus. Le restaurant est parfaitement placé sur le plan qualité-prix. Vous y avez goûté? 
Inutile d’aller faire des kilomètres pour moins bien et plus cher. 
 
⇒ Les cinémas 
 
Bien évidemment un cinéma n’est plus viable à Machault mais sachez qu’il y en a eu un au moins une fois par semaine il n’y a 
encore quà peine une trentaine d’années. Cela avait lieu à la salle des fêtes. 
 
⇒ Le s sports 
 
S’il n’est pas possible que notre commune ait  des activités sportives en championnat , sachez que certains sports sont faisa-
bles dans les communes proches: football à Héricy, le Châtelet, Avon, …; rugby à Fontainebleau, natation à Melun, etc… 
En un mot si on est intéressé par un sport pas de problème pour en trouver. Sauf évidemment pour le transport qui pénalise 
les jeunes pour s’y rendre. Cette raison doit être la cause du peu de sportifs pratiquants dans nos communes rurales. 
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1. L’ADSL.  
 
A). Par les fils téléphoniques 
 
Depuis environ 5 ans la plupart des habitants de Machault peut avoir Internet via ADSL .  
C’est un moyen de communication qui passe généralement par les fils téléphoniques. Il y a donc des limites de transmission.  
Pour cela Machault se situe dans une bonne limite, tout au moins pour une partie de la commune. Ainsi il serait  (???) possi-
ble d’avoir jusqu’à 6 à 8 Mbits/S pour les habitants de l’entrée côté Fontainebleau et plus particulièrement le sud de la com-
mune (Orée et Vieux-Prés). Ensuite on descend très vite à 2 à 4 Mb, voire 1 à 2Mb pour Villiers (c’est ce que révèle une carte 
du Conseil Général de 12/2007). Le côté Nangis étant également  de bas niveau.  
Bien sûr il y a pire pour les communes à l’Est telles que Pamfou, les Ecrennes, Echouboulains, etc … (250 à 500kB). 
 
Il faut aussi savoir que, spontanément, les "télécom" (au sens large) ne mettent pas à la disposition des internautes les plus 
hauts débits possibles. On essaie déjà de vendre au plus cher !!! 
Les possibilités des fils téléphoniques sont vraisemblablement maintenant tirées au maximum. 
Bien évidemment il y a les réseaux cablés spéciaux mais plutôt réservés pour les grandes villes. Pas nous !!! 
 
B). CPL  
 
Ce serait sûrement un excellent système. On transmet les signaux sur une fréquence autre que le courant porteur en ligne. 
Bien sûr quelques problèmes se posent: comment traverser les transfos car là il y a discontinuité pour le jus de nos maisons, 
on ne peut profiter du flux magnétique.  
Donc, EdF en son temps,  avait réalisé des études pour la transmission des signaux par CPL (les signaux sont  disponibles 
au disjoncteur d’entrée, moyennant un boîtier spécial), trop beau, trop simple! car cette compétence lui a été enlevée. Malgré 
tout certaines communes "enfouies" peuvent en bénéficier (par exemple Achères la forêt, …).  
Il y a donc bien une histoire de monopole au fond de tout ça. Machault n’aura pas CPL. 
 
C). Les ondes hertziennes 
 
Il y a donc également des possibilités depuis les ondes hertziennes (genre WIFI,…). Mais ce sera toujours limité. En fait le 
problème c’est qu’il faut que ce soit toujours rentable. Ne jamais perdre de vue ce point.  
 
D). Les satellites 
 
Ensuite les satellites , s’ils permettent beaucoup de choses ne seront pas adaptés pour internet qui demande une extrême 
rapidité et de plus en plus de mémoire. Ils seraient rapidement saturés. Donc aucun avenir dans ce domaine. 
 

2. La fibre optique 
Voilà la bonne réponse et la bonne solution pour offrir le haut débit à tout le monde.   
 
Mais pour arriver à construire un réseau fibre optique aussi dense que fut celui du téléphone, il ne faut pas trop rêver.  
Le Conseil Général de Seine et Marne a décidé en 2007 de mettre en chantier une distribution de la fibre optique qui permet-
trait à toutes les entreprises et administrations du département de bénéficier du (très) haut débit.  Faut voir! 
Le Conseil Général investit pour ce faire, conjointement avec la région Ile de France, 78M d’euros.  
Fin 2007 le programme est assez bien tenu et l’on peut voir le long des routes principales l’emplacement pris par cette fibre.  
Il suffit d’une petite tranchée de 50 à 60 cm de profondeur et de 15cm de large, réalisée à partir d’une roue spéciale à dents , 
la fibre est posée rapidement et la tranchée bouchée. On peut le voir dans Avon, Fontainebleau ou Vulaines.  
 
Une branche vient jusqu’à Féricy afin d’alimenter sur le château d’eau un émetteur qui permettra de transmettre des signaux 
hertziens (antenne) vers les communes situées à l’est. Ainsi nous pourrons peut-être avoir du haut  voire très haut débit.  
Raccorder la fibre optique à chaque foyer ce n’est pas pour demain et il faudra sûrement payer! 
 
Certains pays comme la Suède, le Canada, …  sont en avance sur nous pour la fibre optique. Partout! Paraît-l! 
 
Nous ne savons pas plus sur les signaux Internet! Mais c’est déjà pas mal !!! 

Petit retour sur l’internet: ce que l’on sait pour l’instant: fin 2007 



Connaissance de MACHAULT Page 38 

CONSTITUTION 
Le Conseil Municipal (CM) de Machault est normalement composé de 15 membres maintenant (plus de 500 
habitants), élus en juin 2001 pour 6 ans. Les élections présidentielles de 2007 ont prolongé d’une année. 
Il comprend:  
♦ Le Maire:  Claude Fréville. 
♦ 3 adjoints:  Antoine Philippe, Sophie Testa-Martin et  Christian Poteau. 
♦ Onzeconseillers: Gilles Flamme, Martine Gauthier, Daniel Lebovici, Thierry Martin, Françoise Mouret, Thierry 

Spitz, Martine Wrédé, Frédéric Tampier, Frédéric Boibessot, Christiane Lunardi et Véronique Fouquet. 
Actuellement (décembre 2007), deux conseillers ont démissionné. Il s’agit de: 
... Daniel Lebovici (Yonne) et de Véronique Fouquet (Lyon) pour cause de déménagement tous les deux. 

 
SYNDICATS ET COMMISSIONS 
Tous sont absolument nécessaires pour la vie de la commune, à savoir: 
 
1. Les Syndicats: 
♦ Le syndicat Intercommunal des Eaux de Machault-Pamf ou (présidence: M. Fréville et secrétariat à 

Machault).  Les délégués titulaires sont  F. Boibessot et A. Philippe et les suppléants sont F. Tampier et C. 
Poteau. Même quantité de délégués pour Pamfou. 

 
♦ Le syndicat Intercommunal de Regroupement Pédagogiq ue (SIRP)  de Machault-Féricy (présidence: M. 

Fréville et secrétariat  à Machault).  Les délégués titulaires sont C. Fréville et S. Martin et le suppléant est V. 
Fouquet. Même quantité de délégués pour Féricy. 

 
♦ Le syndicat Intercommunal d’électrification rurale (SIER)  de Féricy-Machault (présidence: A. Philippe et 

secrétariat à Féricy). Les délégués titulaires sont A. Philippe et C. Poteau et les délégués suppléants sont G. 
Flamme et RF. Tampier. Même quantité de délégués pour Féricy. 

 
♦ Le syndicat Intercommunal de ramassage scolaire (SI RS) de Machault-Féricy (présidence: Mme Mou-

raud et secrétariat à Féricy). Les délégués titulaires sont A. Philippe et S. Testa-Martin et les délégués sup-
pléants sont G. Flamme et C. Lunardi. Même quantité de délégués pour Féricy, Valence et Pamfou. 

 
♦ Le syndicat Intercommunal des transports du Châtele t en Brie. (Présidence: M. Berthuit et secrétariat au 

Châtelet) . Les délégués titulaires sont A. Philippe et V. Fouquet et les délégués suppléants sont M. Gauthier 
et T. Spitz. Même quantité de délégués pour toutes les communes du canton sauf Blandy, Moisenay et 
Echouboulains. 

 
♦ Le syndicat Intercommunal de la perception du Châte let en Brie. Les délégués titulaires sont T Spitz et F. 

Tampier et les délégués suppléants sont M. Gauthier et G. Flamme. 
 
♦ Le syndicat de la communauté de communes de la régi on du Châtelet en Brie. (présidence: M. Le Flem, 

bureaux et secrétariat au Châtelet). Les délégués titulaires sont C. Fréville et S. Testa-Martin et les délégués 
suppléants sont A. Philippe et C. Poteau. Quantité de délégués en fonction de la population de chaque com-
mune. C’est bien sûr le syndicat qui provoque le plus de réunions. 

 
♦ Le syndicat Intercommunal d’études et de protection  (SIEP) du schéma directeur d’aménagement et 

d’urbanisme (SDAU) et d’Ile de France (SDRIF). Les délégués titulaires sont G. Flamme et M. Wrédé et le 
délégué suppléant est F. Mouret. Les réunions ont normalement lieu à Nangis. 

 
♦ Le syndicat de gestion environnementale de la vallé e Javot . (Présidence: M. Dufour d’Echouboulains et 

secrétariat à Valence). Les délégués titulaires sont F. Mouret et F. Boibessot et le délégué suppléant es T. 
Martin. Ce syndicat fait peu de réunions. 

 
Tous ces syndicats nécessitent d’être disponible fréquemment le soir ou plus rarement dans la journée. 
 

Le Conseil Municipal 
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2. Les Commissions communales: 
♦ La commission Administrative du C C A S.  Elle tente de résoudre les problèmes sociaux des habitants de 

la commune. Elle se réunit suivant les besoins. 
Elle est composée de: C. Fréville, S. Testa-Martin, M. Gauthier, M. Wrédé, G. Flamme, et d’autres personnes ne 
faisant pas partie du CM: S. Mackow, B. Perret, K. Nuttin, N. Hérouard.  
 
♦ La commission Des Finances. Son but est d’étudier, corriger et donner son avis sur les budgets réalisés par 

le maire avant présentation au Conseil Municipal. Elle se réunit donc en principe une fois par an, en début 
d’année. Elle est composée de F. Mouret, S. Testa-Martin, M. Wrédé, A. Philippe, T. Spitz. 

 
♦ La commission D’urbanisme, du POS et de l’environne ment. Elle est susceptible de se réunir lorsqu’un 

projet immobilier est envisagé. Elle est composée de F. Mouret, M. Wrédé, C. Fréville, A. Philippe, C. Poteau, 
F. Boibessot,  F. Tampier. Sa dernière réunion fut la modification du POS en 1999. 

 
♦ La commission Des travaux et de la voirie. Son but, en principe, serait l’étude et la présentation au CM des 

travaux nécessaires dans la commune et le suivi de leurs déroulements. Ses membres sont C. Lunardi, A. 
Philippe, C. Poteau, F. Boibessot.  

 
♦ La commission De l’information. Son but serait notamment d’étudier l’élaboration du bulletin municipal et 

éventuellement de réfléchir sur des informations concernant la commune. Elle est composée de A. Philippe, F. 
Tampier, T. Martin et M. Gauthier. Elle a été très peu utilisée. 

 
♦ La commission D’animation et des fêtes. Elle est formée de plusieurs personnes chargées ponctuellement 

de taches précises. Eventuellement toutes peuvent être sollicitées pour certains grands évènements. Elle est 
composée de : A. Philippe (brocante, noël des enfants, œufs de Pâques, maisons fleuries, maisons illumi-
nées, ...), M. Gauthier (Noël et Halloween: cette dernière fête a eu son succès et se trouve maintenant aban-
donnée). T. Martin (OMS et responsable salle des fêtes: appareils de sono, maisons fleuries, maisons illumi-
nées, ...), C. Poteau (feu d’artifice du 14 juillet, ball Trap communal, celui-ci est plutôt abandonné), S. Testa-
Martin (Noël des enfants, œufs de pâques, ...), C. Lunardi (Noël des enfants, œufs de pâques, maisons fleu-
ries, maisons illuminées), F. Boibessot (Noël des enfants, œufs de pâques, brocante, …). M. Wrédé (maisons 
fleuries, maisons illuminées), G. Flamme (maisons fleuries, maisons illuminées). Elle se trouve être la com-
mission la plus engagée. 

 
♦ La commission Des impôts directs. Après chaque élection municipale une liste de conseillers et d’autres 

personnes propriétaires dans la commune est présentée à la préfecture et un tirage au sort est effectué pour 
en ressortir quelques personnes qui seront appelées à se réunir environ une fois l’an, en général en présence 
d’un spécialiste départemental des impôts directs. 6 commissaires titulaires sont nommés et 6 titulaires sup-
pléants. Le but de cette commission est de vérifier le bon partage des impôts locaux. Son rôle est de surveiller 
notamment les extensions de logements effectués sans permis (par exemple la construction de combles suite 
à l’installation de vélux, la construction de pièces nouvelles dans des granges, etc … Ce contrôle est égale-
ment effectué par le géomètre du cadastre. Cette commission peut demander le classement de maisons dans 
une tranche différente d’imposition. Il existe 7 tranches de classement, ce qui permet à la commission de de-
mander le classement d’un logement par comparaison d’un logement-type. Si dans ce cas le propriétaire n’est 
pas d’accord il peut en référer au service des impôts qui se chargera de venir constater sur place. Notons que 
cette dernière solution est toujours à risque! 

 
♦ La commission De l’Office Municipal des Sports de Machault (OMS). Légalement une commission est 

chargée de contrôler le fonctionnement de cet organisme. Elle n’est pas utilisée actuellement. 
 
NOTE 
Notons que l’engagement d’un conseiller dans un syndicat ou une commission est un acte qui doit être bien réfléchi. 
Il faut penser à sa disponibilité durant tout le temps des 6 années. Notamment s’interroger sur les horaires des ré-
unions compte tenu de son travail ou de son lieu de travail. Par ailleurs bien être conscient de ses compétences. 
Ensuite, admettre de ne pas être suivi forcément dans ses idées: problème de la démocratie. Ainsi au cours des an-
nées certaines réunions sont plus ou moins abandonnées par les élus, ceux-ci ayant l’impression d’être inutiles. Par-
ticulièrement dans les syndicats intercommunaux; il peut se créer une sorte de lassitude car les décisions sont géné-
ralement déjà en partie prises avant la réunion, c’est le cas dans la communauté de communes où il n’est pas possi-
ble de tout remettre en question compte tenu de la complexité de certains problèmes. Les membres sont cependant 
absolument nécessaires pour faire passer les délibérations (avec vote obligatoire). Dur problème! 
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Nous supposons que vous êtes tous venus habiter 
Machault dans le but d’être un peu à la campagne et 
aussi pas trop loin de la ville et, surtout, pour avoir 
une certaine tranquillité. 
 
C’est très bien! mais cela suppose quand même 

quelques efforts. En effet malgré une relative 
indépendance, il y a toujours un ou plusieurs voisins 
pas très loin. Et pour vivre heureux et tranquille, 
autant être en bon terme avec eux. Ils sont là!!! 
Ceci signifiant qu’un certain nombre de “mécanismes” 
souvent pris en ville  sont à corriger, par exemple 
l’agressivité, le sans gène, le mépris, etc..., et 
l’impression, nouvelle, d’être propriétaire donc 

indépendant et libre de tout, ne doit pas faire oublier 
de réfléchir un peu: ne pas tondre son gazon à 
n’importe quelle heure: il y a des jours et des 
heures réglementés; ne pas brûler n’importe quoi, 
n’importe quand (il y a des périodes: été, ... et des 
produits interdits: pneus, plastiques et polystyrène, 
etc.. ); il y a aussi bien d’autres bruits et pollution à 
éviter: en fait tout ce que vous n’aimez pas venant de 

chez votre voisin, .… 
 
Si vous avez un doute, consultez la Mairie. 
Notamment les problèmes de limites se posent bien 
souvent: limites de terrain, distance de plantations, 
hauteur des plantations, écoulement des eaux, etc.... 
Une édition de revues sur tous ces points existe à 

Héricy (aux édition du Puits), ça peut être aussi une 
solution. 
Il y a aussi le stationnement des véhicules qui doit se 
faire le long des trottoirs et non dessus. Tout le 
monde a le droit de se garer devant chez vous, 
hormis s’il y a un bateau. Si le nettoyage du trottoir 
vous incombe il n’est pas votre propriété pour autant.  
Vous pouvez sillonner les chemins communaux mais 

surtout respectez les cultures, ce sont des 
propriétés privées comme la votre! 
Nous avons repris quelques articles parus dans 
Machault info (qui paraît tous les trimestres) que 
nous reportons ci-dessous. 
 
Nous nous excusons de cette petite moralité mais 

elle est issue de l’expérience, ... Malheureusement! 

 

Quelques rappels ... 
       

1.L’élagage des arbres 
a). Pour ceux situés au bord des routes et rues 

Le code rural oblige les propriétaires à maintenir 
leurs arbres, haies ou autres plantations 
constamment élagués, de manière à ne pas gêner la 

circulation (des voitures ou des piétons) et la 
visibilité et loin des fils électriques. 
Il est demandé aux propriétaires concernés de se 
conformer aux prescriptions sus-indiquées, dans les 
meilleurs délais, afin d’éviter les accidents possibles 
qui engageraient leur responsabilité. 
 
b). Pour les mitoyennetés. 

Le même problème se pose entre les propriétés. Ne 
laissez pas vos arbres envahir le terrain de votre 
voisin, çà ne se termine jamais très bien !. 
Distance de plantation avec la limite: 

De 50cm (min) à 2,5m: hauteur max: 2m. 
Plus grave, ce sont les grands arbres qui privent 
votre voisin du soleil ou qui lui créent un affreux 

bruit quand il y a du vent ou qui lui bouchent les 
gouttières quand tombent les feuilles. Pensez-y! et 
faites quelque chose. 
 
Pour ces problèmes, il y a des solutions; 
choisissez- en une parmi celles-ci: 
⇒⇒⇒⇒    L’élagage, l’émondage; l’écimage ou 

l’éhoupage; l’ébranchage; l’abattage et 

l’éclaircissage  

⇒ ou coupez simplement ce qui peut déranger! 
 
Profitez de cette période d’hiver pour exécuter l’une 
de ces opérations , tous les arbres l’admettent très 
bien! 
 

2. Le brûlage des détritus?. 
 

L’arrêté du Maire de Machault du 22-5-90 sur le 
brûlage des détritus reste toujours en vigueur. 
 
Il est interdit de brûler, à l’intérieur des propriétés 
et à moins de 100m des habitations, des détritus 

dégageant des odeurs nauséabondes tels que: 

Quelques conseils de bon voisinage 
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plastiques, pneus, goudron, polystyrènes,  etc… Pensez 
à en faire part à vos constructeurs. 
 
L’incinération des branches et herbes dans les jardins 
reste autorisée sous l’entière responsabilité de celui 
qui y procède. Il doit veiller à ne pas géner le 

voisinage avec la fumée. Pour cela, évitez de brûler 
des branches et herbes mouillées ou trop vertes; 
choisissez les jours où le temps est sec et un peu 
venté dans le bon sens, l’hiver a des jours qui s’y 
prêtent, profitez-en!. En été cette opération est 
plus dangereuse et est interdite de mai à 
septembre (voir l’arrêté). 

 
Ayez pitié de vos voisins, ne les enfumez pas!.      

 

3. Le balayage des trottoirs?. 
 
Légalement, le balayage des trottoirs incombe aux 
riverains sur toute la longueur du trottoir jouxtant  

leur propriété. Déjà évoqué précédemment. 
 
En temps de neige, celui-ci doit être balayé par le 
propriétaire ou le locataire contigu La neige peut être 
mise en tas au bord du trottoir, ou mieux(!), balayée 
vers le caniveau mais en laissant de la place pour 
l’écoulement de l’eau dans ce caniveau. 
Ceci est surtout valable pour les trottoirs 

couramment utilisés par les piétons et  surtout le long 
des voies où circulent beaucoup de véhicules, 
notamment la rue des 3 Maillets. 
 
En temps de verglas, les trottoirs doivent être 
nettoyés, sablés ou salés de façon à permettre aux  
piétons de circuler. 

 
Nous vous signalons que la municipalité peut vous 
vendre du sel de “sablage”. Ce qui est très utile pour 
nos allées intérieures et les trottoirs devant chez 
nous. 
 
En temps de neige, pensez à aider les personnes 
âgées à balayer devant chez elles 

 
   

4. Les chiens aboyeurs, errants.  

Les bruits?. Tous les bruits! 
 

Bien sûr, on dira des interdictions encore et toujours 

mais les plaintes reçues nous poussent inévitablement 
dans ce sens. 
 
Evidemment il n’est pas question de faire museler les 
chiens, bien au contraire, ils doivent vivre 
normalement dans leur milieu, peuvent aboyer à 

l’arrivée de leur maître ou un peu au passage de 
personnes, là pas de problème. Mais aboyer pendant 
des heures est un signe certain que le chien est 
malheureux; soit qu’il a été laissé seul et qu’il 
s’ennuie; soit qu’il n’a pas été dressé et il aboie pour 
tout et rien. De toute façon ces aboiements 
prolongés sont inadmissibles pour les voisins. Dans les 
cas de plainte, nous avertirons d’abord puis ensuite 

nous serons dans l’obligation d’aller plus loin, ce qui 
serait quand même bien regrettable. 
 
D’autre part, les chiens ne doivent pas errer, 
méchants ou pas, petits ou grands. 

 
En ce qui concerne les bruits en général, il y en a de 
toutes sortes: professionnels, sportifs, occasionnels, 

etc.. Ils ne sont pas traités forcément de la même 
manière. 
Donc,  bienvenus, les décrets n°95-408 et 409 du 18 
avril 1995  relatifs à la lutte contre les bruits de  
voisinage (voir JO du 19/4/95) et l’arrêté du 10 mai 
1995 permettent maintenant aux agents assermentés 
des communes de constater les infractions.  

 
Comment?  

Certains bruits de longue durée (à partir de la 
minute) peuvent être relevés par la mesure 
d’émergence (différence entre le bruit ambiant 
normal et le bruit contenant celui incriminé : se 
mesure en décibels avec un appareil spécial). 
 

D’autres bruits de “courte durée”: aboiements, 
“coqs”, chaîne stéréo, tronçonneuse thermique, 
vélomoteurs, certaines tondeuses à gazon, systèmes 
divers de loisirs, etc....; n’ont pas besoin de cette 
mesure d’émergence pour être constatés. 
 
En conclusion, parce que tous ces bruits détruisent 
en fait le bon voisinage, nous vous demandons de 

veiller à ce que vos travaux ou loisirs restent dans 
des normes de bruits acceptables pour votre 
voisinage et, ....pour vous. 
 

OUF! …. 
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Partie sud de la commune de Machault 
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Partie nord de la commune de Machault 
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Si vous souhaitez avoir quelques idées sur l’histoire ancienne de Machault, je vous conseille 

de demander en mairie la revue: « Connaissance historique de Machault » que j’ai préféré 

présenter dans un dossier à part de celui-ci.  

En effet, ce « Connaissance de Machault » est susceptible d’être modifié tous les ans 

alors que  « Connaissance historique de Machault » ne le sera pas systématiquement. 

Urbanisme Documents P. 29 

 Tendance P. 29 

 Tourisme P. 30 

Animation L’OMS P. 32 

 Club des aînés P. 32 

 La Grange P. 32 

Extériorité Adhésions P. 33 

Le Conseil  P. 38 

QQ conseils  P. 40 

Plan communal  P. 42 

Couverture  P. 44 

Dans ce numéro : 

Ces dossiers, d’origine, ont été entièrement rédigés par A. PHILIPPE, adjoint au maire jusqu’en 2008. 

Localisation  P. 2 

Environnement Le site naturel P. 4 

 Le site bâti P. 5 

 Occupation  sols P. 6 

Ses activités  P. 7 

Ses habitants  P. 9 

Bien-être Eau courante P. 11 

 Electricité P. 12 

 Téléphone P. 13 

 Eclairage P. 14 

 Gaz naturel P. 14 

 Tout à l’égout P. 15 

 Les ordures P. 16 

Infrastuctures La mairie P. 19 

 Equip. scolaires P. 20 

 Equip. Municip. P. 21 

 Commerces, ... P. 23 

 Patrimoine P. 24 

Téléphone : 01 64 23 85 76     
Télécopie : 01 64 23 65 47 

 
 e-mail: MAIRIEMACHAULT @ wanadoo.fr 

 
Site:  www.machault77.com 
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